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1ère Partie : Introduction générale  

I. Contexte 

Le pharmacien est le garant de la sécurité, la qualité et le bon usage des médicaments en 

France. Il a un devoir de conseil envers le patient et engage sa responsabilité à chaque 

délivrance, avec ou sans ordonnance, ce qui fait de lui un acteur majeur de santé publique.  

Dans ce contexte, la mise en place récente du développement professionnel continu (DPC) 

permet une actualisation continue des connaissances des pharmaciens afin de garantir la 

bonne exécution de l’exercice officinal. Le DPC est une obligation pour tous les 

professionnels de santé (médecins, pharmaciens, etc.), qui s’inscrit dans le contexte de la loi 

« Hôpital, patients, santé et territoires » (HPST) du 21 juillet 2009. 

Dans le cadre de la formation continue des pharmaciens, le DPC est particulièrement centré 

sur les pathologies chroniques, étant donné leur impact sur la santé publique. Selon 

l’Organisation mondiale de la santé (OMS), les maladies chroniques représentent la première 

cause de mortalité (63% des décès dans le monde) (1). Parmi les maladies chroniques on peut 

citer le cancer, les accidents vasculaires cérébraux (AVC), le diabète, les cardiopathies ou 

encore les maladies respiratoires chroniques (asthme et broncho-pneumopathie chronique 

obstructive (BPCO)).  

Après les anticoagulants, l’asthme, qui représente l’une des deux principales maladies 

respiratoires chroniques, va prochainement bénéficier d’un suivi pharmaceutique particulier 

avec la mise en place d’entretiens pharmaceutiques dédiés à cette pathologie. L’asthme 

constitue un enjeu majeur de santé publique, en raison de la prévalence élevée en France et 

dans le monde, des conséquences importantes sur la qualité de vie des patients atteints et des 

coûts directs et indirects associés à ces pathologies.  

L’objectif de cette thèse est d’évaluer l’impact de l’obligation annuelle de DPC sur les 

connaissances et les pratiques professionnelles pharmaceutiques en officine. L’accent sera 

porté sur le E-learning, nouveau format de DPC en pleine expansion, dont l’impact sur la 

formation continue n’a jamais été étudié en France.   
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Dans la première partie de ce document, nous aborderons le DPC et plus particulièrement ses 

objectifs, son organisation et les différentes méthodes de formation disponibles. Puis nous 

présenterons l’exercice pharmaceutique et ses évolutions récentes avec notamment la mise en 

place des entretiens pharmaceutiques, évolution majeure du métier de pharmacien. Enfin nous 

étudierons le modèle du E-learning avec la création d’un programme de DPC Asthme/BPCO. 

Cette formation sera la base de l’étude d’impact réalisée en deuxième partie de ce document. 

La troisième et dernière partie abordera l’aspect économique du dispositif de DPC et les 

problématiques soulevées en cette fin d’année 2014.  

II. Le développement professionnel continu (DPC) 

2.1 Définition 

Le DPC est une formation continue des professionnels de santé (médecins, pharmaciens, etc.) 

visant à améliorer constamment la qualité et la sécurité des soins en France (2). Ses objectifs 

sont multiples avec en premier lieu le perfectionnement et la mise à jour des connaissances, 

suivant ainsi les innovations constantes dans le domaine de la santé. Il doit également prendre 

en compte les priorités de santé publique en insistant sur les pathologies chroniques qui 

influent fortement sur la qualité de vie des patients, ainsi que sur les dépenses de santé. La 

maîtrise de ces dépenses est donc un objectif inclus dans les programmes de DPC. Enfin, 

l’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) permet de garantir les bonnes pratiques et 

méthodes des pharmaciens dans leur exercice quotidien. Le DPC s’applique à tous les 

pharmaciens, quel que soit leur secteur d’activité. Tout manquement à cette obligation 

annuelle est susceptible de constituer un cas d’insuffisance professionnelle débouchant sur 

une procédure de suspension du droit d’exercer (3). 

Tous les programmes de DPC doivent être composés de deux temps articulés entre eux 

explicitement, un temps d’analyse des pratiques professionnelles et un temps d’acquisition ou 

de perfectionnement des connaissances (4). Un suivi des actions d’amélioration entreprises 

par le professionnel de santé permet de mettre en lumière l’évolution des pratiques 

professionnelles après la formation. La figure 1 résume la structure que doit adopter un 

programme de DPC. Les flèches entre les différents temps de formation sont à double sens 

montrant bien la démarche individuelle que doit prendre la formation continue, sans ordre 

chronologique, ni obligation de structure précise.  
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Figure 1. Structure générale du DPC (5). 
 

Les instances ordinales sont les garantes du respect du DPC par leurs adhérents. Elles 

accompagnent les pharmaciens dans leurs démarches de formation et contrôlent le respect de 

l’obligation annuelle de DPC par le biais des attestations de formation fournies par les 

organismes de DPC (ODPC). Ce contrôle doit être effectué au moins tous les cinq ans. Etant 

donné la forte proportion de salariés dans les professions pharmaceutiques (dans les secteurs 

privé et public), la loi indique que toutes les dispositions doivent être prises par les 

employeurs pour permettre à leurs salariés de respecter cette obligation. Celle-ci s’applique 

également aux préparateurs en pharmacie selon les mêmes modalités (6). L’obligation de 

DPC relève de la responsabilité du pharmacien titulaire qui est tenu d’organiser et de 

contrôler lui-même le suivi régulier des formations de son équipe.  

2.2 Historique 

L’obligation de formation a été instituée pour les pharmaciens par la loi n°2002-303 du 4 

mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé (7). Puis est paru 

en 2006 un décret concernant l’obligation de formation continue dans le domaine 

pharmaceutique (décret n°2006-651 du 2 juin 2006) (8).  

Acquisition / approfondissement 
des connaissances / compétences Analyse des pratiques 

Suivi des actions 
d’amélioration de la qualité et 

de la sécurité des soins 

Développement 
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 16 

Le DPC a été introduit à l’article 59 de la loi HPST du 21 Juillet 2009 (9). Les décrets 

d’application ont suivi, avec parmi eux le décret n°2011-2118 du 30 décembre 2011 relatif au 

développement professionnel continu des pharmaciens (10).  

La loi précise les objectifs du DPC, le public concerné (pharmaciens, préparateurs en 

pharmacie, etc.), l’organisme en charge de sa gestion financière et organisationnelle pour les 

professions libérales, la responsabilité des employeurs ainsi que les modalités de contrôle par 

les instances ordinales du respect de cette obligation. Elle structure la formation continue et 

intègre dans la même unité l’évaluation des pratiques professionnelles (EPP). Selon la Haute 

autorité de santé (HAS), l’EPP permet « d’évaluer les pratiques professionnelles réelles, de 

les comparer à une pratique attendue (par exemple décrite dans les recommandations 

professionnelles) et de mettre en œuvre des actions d’amélioration visant à faire converger la 

pratique réelle vers la pratique de référence attendue » (11). 

2.3 Financement 

Le financement du DPC provient majoritairement des employeurs et établissements de santé, 

mais aussi de l’Etat, de l’Assurance maladie (qui finançait déjà la formation continue 

auparavant), et d'une partie de la taxe majorée sur l'industrie des produits de santé. Il est 

attribué à l'organisme gestionnaire du développement professionnel continu (OGDPC) qui 

finance le DPC des professionnels de santé (12). Ainsi, l’OGDPC met en place des forfaits 

comprenant à la fois le paiement de la formation et, pour les pharmaciens titulaires, une 

indemnisation de participation à l’intégralité d’un programme de DPC, destinée à couvrir les 

pertes de ressources. Le montant du forfait est établi chaque année en fonction de la 

profession et du format de formation suivi (Tableau I). 

Tableau I. Forfait de prise en charge du DPC pharmacien 2014 (13). 
Programme présentiel ou mixte Programme non présentiel (E-learning) 

Forfait de base de l’ODPC par participant et par 
programme = 135€ 

Forfait de l’ODPC par ½ journée et par participant 
= 138,70€ 

Forfait de l’ODPC par étape et par participant = 
113,70€ 

Indemnisation du pharmacien par ½ journée = 
165€  

Indemnisation du pharmacien pour l’intégralité 
du programme = 330€ 

Seuil et plafond : Minimum une ½ journée et 
maximum quatre ½ journées 

Seuil et plafond : Minimum 3 étapes et 
maximum 7 étapes 

La prise en charge maximale par programme et par participant est donc de 1350 € 
ODPC : organisme de développement professionnel continu 
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2.4 Organisation du DPC : structures et rôles  

L’organisation du DPC est partagée entre trois structures : l’OGDPC, les commissions 

scientifiques indépendantes (CSI) et les ODPC (14).  

L’OGDPC est l’instance gestionnaire du DPC, créée le 1er Juillet 2012. C’est un groupe 

d’intérêt public composé paritairement de l’Etat et de l’Assurance maladie (15). Ses rôles sont 

multiples : assurer la maîtrise d’ouvrage du dispositif, enregistrer et contrôler les ODPC, 

financer le DPC pour les professionnels de santé libéraux et pour ceux travaillant en centre de 

santé dans le cadre de forfaits individuels, et organiser l’information sur le dispositif. 

Les CSI ont pour mission d’évaluer les ODPC avant leur enregistrement par l’OGDPC. Pour 

ce faire, elles se basent sur différents critères pédagogiques et méthodologiques, sur la qualité 

et les références des intervenants et sur l’indépendance financière des organismes, en 

particulier vis-à-vis des industries de la santé. Une autre mission des CSI est de donner un 

avis sur les orientations et les méthodes de DPC. Enfin, les CSI établissent la liste des 

diplômes universitaires et interuniversitaires permettant de valider un DPC. La CSI des 

pharmaciens a été mise en place le 10 juillet 2012 à l’issue d’une réunion de l’OGDPC (16). 

Les ODPC réalisent et diffusent les programmes de DPC. La liste des ODPC habilités à 

dispenser des programmes de DPC est disponible sur le site de l’OGDPC 

(https://www.ogdpc.fr/ogdpc/organismes) (17). Un organisme non évalué positivement ne 

pourra pas émettre d’attestation de validation de DPC nécessaire aux professionnels de santé 

pour satisfaire à  l’obligation annuelle de formation continue.  

2.5 Les différentes méthodes de DPC 

Selon le Collège de la HAS, les méthodes de DPC sont regroupées en 6 grandes approches 

qui devront être utilisées par les ODPC pour construire leurs programmes (4) : cognitive ou 

pédagogique, analyse des pratiques, intégrée à l’exercice professionnel, simulation, dispositifs 

spécifiques, enseignement et recherche. Les deux principales approches utilisées pour les 

pharmaciens d’officine sont l’approche à dominance cognitive ou pédagogique (formation en 

groupe ou individuelle) et l’approche à dominance d’analyse des pratiques (analyse de cas, 

indicateurs, etc.). 
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Les parties cognitive et analyse des pratiques peuvent prendre différentes formes selon 

l’ODPC (Tableaux II et III). 

Tableau II. Approche pédagogique ou cognitive (18). 

Approche pédagogique               

ou cognitive 

Méthodes de DPC 

Formation en groupe • Présentiel : congrès, ateliers, 
etc. 

• Revue bibliographique et 
analyse d’articles 

 

En complément d’une partie 
d’analyse des pratiques qui 
peut être intégrée à la partie 
cognitive ou externalisée et 
articulée avec elle. 

Formation individuelle • A distance : E-learning, 
supports écrits et 
numériques… 

• Formations diplômantes ou 
validantes 

 

 

Tableau III. Analyse des pratiques (18). 

Analyse des pratiques Méthode de DPC 
Gestion des risques • Revue de mortalité et morbidité 

(RMM), comité de retour 
d’expérience (CREX), revue des 
erreurs médicamenteuses 
(REMED) 

• Analyse à priori des risques 

 

 

 

En complément d’une 
partie d’acquisition des 
connaissances/compétences 
qui peut être intégrée à la 
partie analyse des pratiques 
ou externalisée et articulée 
avec elle. 

Revue de dossiers et 
analyse de cas 

• Groupe d’analyse de pratiques, 
staff d’équipe… 

• Réunion de concertation 
pluridisciplinaire 

• Revue de pertinence 

Indicateurs • Suivi d’indicateurs 
• Registre, base de données… 
• Audit clinique 

Analyse des parcours de 
soins 

• Chemin clinique 
• Patients traceurs 

Analyse de parcours 
professionnels 

• Bilan de compétences 
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Les méthodes présentielle et E-learning sont les deux approches principalement proposées par 

les ODPC dans le cadre du DPC. Ces deux formats seront présentés et comparés par la suite.  

Il convient de noter une troisième méthode également très présente : le format mixte. Il 

regroupe en son sein une partie présentielle (généralement la partie d’acquisition des 

connaissances et compétences) et une partie E-learning (généralement les parties d’analyse 

des pratiques professionnelles et validation des étapes de la formation). Le format mixte 

permet de tirer avantage des formats E-learning et présentiel, en proposant une alternative au 

« tout ou rien ».  

2.5.1 Présentiel et E-learning : avantages et inconvénients 

Le présentiel est présenté comme le format de DPC le plus classique. Il nécessite un 

déplacement du professionnel dans un lieu d’échange (structure de formation, salle de réunion, 

congrès, etc.). La formation est donnée par un formateur qualifié pour un groupe de 

pharmaciens ou préparateurs en pharmacie. Ce format permet une interaction directe avec les 

formateurs et les autres professionnels : apprentissage et partage d’acquis et d’expériences. Il 

permet également de pallier le déficit d’autonomie d’apprentissage de certains apprenants qui 

peut constituer un obstacle important à la poursuite d’une formation à distance. Les 

contraintes géographiques, horaires et économiques liées aux déplacements nécessaires sont 

les principales limites de cette forme de DPC. 

Le E-learning, aussi nommé formation en ligne, fait partie des formations ouvertes et à 

distance (FOAD). La FOAD est un mode d’enseignement qui rompt avec les unités de temps 

et de lieu, s’appuyant sur les technologies numériques. Le terme « ouverte » désigne la 

souplesse et l’individualisation de la formation (19). Le E-learning est un outil des FOAD 

dont l’apprentissage se fonde plus précisément sur l’utilisation des nouvelles technologies 

multimédia de l’internet. Le E-learning s’est développé dans le DPC en parallèle de 

l’obligation de formation continue et d’EPP. Dans le cadre de la formation continue, il permet 

à la fois l’apprentissage sur un thème précis de santé mais aussi la validation officielle de 

cette formation. Ce type de formation est nouveau sur le marché ; il est en théorie plus adapté 

au quotidien du pharmacien d’officine qui a des contraintes présentielles au sein de sa 

structure (disponibilité horaire limitée) et qui parfois est isolé (déplacement important pour se 

rendre aux formations présentielles). Ce format de DPC permet d’acquérir des connaissances 

quand et où l’on veut grâce à sa configuration entièrement dématérialisée et délocalisée par le 
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biais d’une plateforme numérique. L’utilisateur a également la possibilité, si nécessaire, de 

fractionner sur un temps donné cet apprentissage. Nous sommes ainsi dans le cas d’une 

formation asynchrone sans aucune contrainte temporelle ou géographique (20). L’utilisateur a 

donc avec le E-learning un contrôle sur le contenu, sur le rythme d’apprentissage, sur 

l’utilisation de certains outils. Chaque utilisateur peut appréhender la formation selon ses 

objectifs et moyens personnels. De plus, le E-learning ouvre les portes à toutes sortes de 

contenus numériques ludiques et interactifs (animations, vidéos, supports audio, documents 

de référence, etc.) ainsi qu’à des moyens d’apprentissage collaboratifs favorisant les 

interactions entre les utilisateurs (outils de communication performants). L’objectif de ces 

contenus est de rendre la formation plus attrayante, suscitant l’intérêt des apprenants. 

Le développement de ce nouveau type de formation est donc logique car il correspond aux 

attentes théoriques des utilisateurs. Toutefois, il n’est pas sans poser des questions quant à sa 

réelle efficacité et son appréciation par les utilisateurs. Plusieurs limites peuvent être décrites 

concernant le contrôle de l’apprenant sur les différents aspects de la formation :  

- Le temps et le lieu : cet aspect permet certes à l’utilisateur de travailler à son rythme 

et dans les plages horaires qu’il souhaite, mais il peut aussi engendrer des 

inconvénients du fait de l’absence d’objectifs de temps ou de résultats, de contact 

direct avec les formateurs ou les autres apprenants, d’un manque d’autonomie 

d’apprentissage pourtant indispensable avec ce type de format à distance, 

inconvénients qui peuvent conduire à des abandons de la formation par démotivation.  

 

- Le contenu : L’apprenant peut avoir un contrôle sur le contenu de sa formation. Il faut 

cependant qu’il puisse identifier les objectifs et résultats attendus des formations 

disponibles, et qu’il dispose des moyens nécessaires (outils, formations adéquates, 

etc.) pour y parvenir.  

 

- Les outils numériques : Un accès à de nombreux outils de formation (communication, 

contenus interactifs, etc.) fait partie intégrante du E-learning. Toutefois si l’apprenant 

est insuffisamment formé à leur utilisation, ils ne pourront pas être exploités 

pleinement, ce qui constitue un frein à l’apprentissage. 
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Proposer du E-learning exige donc une prise en considération de tous ces aspects par les 

équipes pédagogiques. Cela nécessite par exemple de fournir des outils de communication 

performants pour rompre la solitude de l’apprenant, de donner des objectifs de résultats et des 

délais clairs, de permettre une souplesse et une modularité dans le parcours d’apprentissage et, 

en préalable, de former les apprenants à l’utilisation de la plateforme numérique. 

Dans le cadre de notre étude, nous avons fait le choix d’utiliser le E-learning comme format 

de DPC. En effet, le E-learning semble théoriquement apporter de nombreux avantages à 

l’utilisateur mais est-il efficace dans la réalité en termes d’amélioration des connaissances et 

des compétences du professionnel de santé ? Satisfait-il les utilisateurs ? Ces questionnements 

sont justifiés par le développement récent du E-learning et la multiplication des organismes 

proposant ce type de format pour leurs programmes de DPC.  

2.5.2 Le E-learning comme moyen d’apprentissage: revue de littérature 

Le E-learning comme moyen d’apprentissage a été largement étudié dans la littérature. La 

performance de cette méthode d’apprentissage semble équivalente au présentiel comme le 

souligne une méta-analyse de la littérature anglo-saxonne (21). Sur 30 études, 20 montrent en 

effet une efficacité similaire entre E-learning et présentiel et 7 une efficacité supérieure du E-

learning. L’efficacité des méthodes d’apprentissage est jugée sur les résultats aux examens ou 

aux tests des participants à une formation. Toutefois, cette méta-analyse met en évidence que 

d’autres critères comme le taux d’abandon ou la satisfaction ne sont pas favorables au E-

learning. Ainsi, sur 14 études jugeant de la satisfaction des utilisateurs, 6 montrent une 

équivalence entre E-learning et présentiel et 6 une supériorité en présentiel. En ce qui 

concerne les abandons, sur 10 études, 5 montrent une similitude entre les deux formats et 4 un 

taux d’abandon supérieur en ce qui concerne le E-learning. Le biais principal de ces études 

provient du caractère très protéiforme du E-learning, qui rend difficile la généralisation des 

résultats pour ce format d’apprentissage. La performance du format serait en réalité la 

résultante d’un ensemble de facteurs : technique, méthode pédagogique employée, 

performance du formateur, etc. 

 
Dans le domaine médical le E-learning est aussi très présent et les conclusions sont similaires. 

Des études montrent que le E-learning est un moyen d’apprentissage efficace et comparable 
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aux méthodes traditionnelles (22–24). De plus, le E-learning bénéficie d’une bonne 

satisfaction des apprenants dans son utilisation (25).  

Dans le cadre de ce document et de l’examen de l’impact du E-learning dans le domaine 

pharmaceutique, nous regarderons plus précisément les études relatives au E-learning incluant 

les pharmaciens ou étudiants en pharmacie. Plusieurs études ont analysé la performance de ce 

format (efficacité d’apprentissage, amélioration des connaissances et compétences) ainsi que 

la comparaison avec le format présentiel et la satisfaction des utilisateurs. Ainsi l’efficacité du 

E-learning dans l’enseignement de la pharmacie a été montrée aussi bien pour les étudiants 

que les professionnels en formation continue (26). Dans cette revue systématique de la 

littérature, sur 11 études évaluant les changements de connaissances, toutes ont montré une 

amélioration significative des connaissances après la formation E-learning. Toutefois de 

grandes disparités quant à l’ampleur de cette amélioration (7 à 46%) sont aussi observées. Le 

E-learning est montré comme aussi efficace que le mode présentiel. L’efficacité du E-learning 

est confirmée par l’étude de Morris et Knoderer sur l’amélioration et la facilitation 

d’apprentissage des étudiants en pharmacie concernant la pharmacie pédiatrique (27). En effet, 

une évaluation avant et après chaque module de la formation a été mise en place, et les scores 

montrent une amélioration significative pour quasi tous les modules, notamment le module 

« drug information » passant de 63,5±18,7 à 96,5±6,7 (p<0,001). De même, une étude basée 

sur une formation E-learning concernant les pathologies rénales note une amélioration du 

score de connaissances de 22% (IC : 95%) et de compétences de 24% (IC : 95%) à court 

terme (28). Par ailleurs, le format E-learning est tout à fait accepté par les pharmaciens et est 

un moyen viable de développer les formations continues (29). Dans cette étude de 2014, 91% 

des participants ont déclaré avoir apprécié la formation et 92% considéraient que la E-

formation était efficace dans leur apprentissage.  

 
L’efficacité des formats E-learning et présentiel concernant l’apprentissage de connaissances 

techniques semble équivalente comme l’illustre une étude comparant deux groupes 

d’étudiants suivant chacun un format de formation sur le sujet de la manipulation des 

inhalateurs-doseurs (30). Les résultats ne montrent pas de différence significative entre les 

tests de connaissances des techniques de manipulation du groupe E-learning et du groupe 

traditionnel (p=0,38). En outre, les deux groupes avaient des résultats significativement 

différents par rapport au groupe contrôle qui n’avait reçu aucune formation (p<0,001).  
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Certaines études vont même plus loin en comparant différents formats de E-learning entre eux. 

L’étude de Buxton compare la formation à distance synchrone, c’est-à-dire réalisée en temps 

réel, avec la forme asynchrone, c’est-à-dire sans contrainte de temps (20). L’auteur conclu 

que les deux modes d’apprentissage sont satisfaisants pour l’utilisateur ; toutefois la 

possibilité d’avoir un contrôle sur le calendrier avec la forme asynchrone apporte une 

supériorité de satisfaction. Le contrôle temporel et spatial est donc un critère important pour 

l’utilisateur de E-learning.   

 

Ces résultats plébiscitant le E-learning sont néanmoins à relativiser au vu d’une étude réalisée 

avec des étudiants en troisième année de pharmacie soumis à un cours à distance (31). La 

plupart de ces étudiants (55%) était d'accord ou tout à fait d'accord sur le fait qu'il est plus 

difficile de comprendre le contenu du cours avec des conférences sur le web qu’avec des 

cours traditionnels. Seulement 19% des sondés estimaient que le E-learning pourrait 

remplacer les cours traditionnels. Ce cours à distance a été réalisé par des professeurs sans 

formation antérieure concernant la méthodologie d’un cours E-learning, ce qui a pu être un 

frein à l’appréciation générale. Cependant les étudiants ont apprécié en majorité (83%) la 

flexibilité horaire et spatiale découlant de ce format.  

 
En résumé, le E-learning est un moyen de formation efficace en termes d’amélioration des 

connaissances et des compétences des pharmaciens. De plus, il satisfait pleinement 

l’utilisateur à condition qu’il soit correctement réalisé. En France, en mai 2014, la HAS a 

proposé une méthodologie pour la réalisation de E-learning dans le cadre du DPC afin de 

structurer le développement de ce mode de formation (32). A notre connaissance, aucune 

étude n’a encore été réalisée en France concernant l’impact du DPC sous format E-learning 

sur les pratiques professionnelles à l’officine. 
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III. L’exercice pharmaceutique à l’officine 

3.1 Evolution du métier du pharmacien à l’officine 

A l’origine les missions du pharmacien d’officine sont principalement : 

-  La dispensation des médicaments sur ordonnance médicale comprenant l'analyse 

réglementaire et pharmaceutique de l'ordonnance, et s’accompagnant d’informations et de 

conseils concernant le bon usage des médicaments. De plus, le pharmacien s’assure de la 

bonne compréhension du traitement par le patient et propose la mise en place du dossier 

pharmaceutique (DP) afin d’assurer un suivi.  

-  Le conseil du patient en ce qui concerne les médicaments sans ordonnance 

(automédication), le petit appareillage ou la parapharmacie. La pharmacie étant un espace 

ouvert et sans rendez-vous avec des professionnels de santé disponibles, le conseil regroupe 

aussi la prise en charge des maux du quotidien ou, le cas échéant, l’orientation dans le 

parcours de soins. Le conseil officinal représente une part importante du référentiel métier du 

pharmacien d’officine : 45% des Français se sont déjà rendus dans une officine sans intention 

d’achat afin d’obtenir des conseils du pharmacien au sujet d’un problème de santé (33).  

- La participation au bon fonctionnement des dispositifs de sécurité sanitaire, le 

pharmacien étant directement au contact des patients et le dernier maillon de la chaîne de 

distribution des produits de santé (pharmacovigilance, alertes sanitaires, etc.). 

- La réalisation de préparations officinales ou magistrales, avec principalement des 

adaptations galéniques ou posologiques destinées à des populations particulières (pédiatriques, 

gérontologiques, etc.). 

Outre le DPC, la loi HPST a instauré une évolution dans le métier de pharmacien d’officine 

en lui offrant la possibilité d’exercer des missions de santé publique visant à améliorer la prise 

en charge des patients. Le métier de pharmacien est ainsi valorisé. Certaines missions étaient 

déjà présentes en officine avant l’application de la loi, toutefois ce texte permet de les 

structurer et de garantir une homogénéité dans l’exercice officinal. Ces nouvelles missions 

font ainsi leur apparition dans le budget de la sécurité sociale. 
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Parmi les nouvelles missions du pharmacien, l’accompagnement des patients atteints de 

pathologies chroniques et la mise en place des éducations thérapeutiques constituent une des 

principales évolutions (34). Ce suivi pharmaceutique introduit un nouveau mode de 

rémunération au pharmacien d’officine, non lié au nombre de boites dispensées (40 euros par 

an et par patient). 

3.2 Les entretiens pharmaceutiques : définition et objectifs   

Les patients sous anticoagulants oraux (ACO) ont été les premiers à bénéficier d’un suivi par 

un entretien pharmaceutique étant donné le risque d’accidents iatrogéniques majeurs avec 

cette classe thérapeutique. Les ACO représentent en effet la première cause d’accidents 

iatrogènes graves en France avec, en 2009, 31 % des évènements indésirables graves 

rapportés liés au médicament (35). L’avenant 1 à la convention collective du 10 janvier 2013 

a ainsi inauguré les entretiens pharmaceutiques en officine, approuvé par l’arrêté du 24 juin 

2013 (36). 

Selon la définition de l’OMS-Europe de 1998, « L’éducation thérapeutique du patient vise à 

aider les patients à acquérir ou maintenir les compétences dont ils ont besoin pour gérer au 

mieux leur vie avec une maladie chronique. » C’est une amélioration de la prise en charge 

globale du patient, centrée sur celui-ci et intégrée à la démarche de soins.  

D’après la HAS, la finalité de l’éducation thérapeutique du patient est l’acquisition et le 

maintien par le patient de compétences d’auto-soins en lien avec la prise en charge de sa 

pathologie chronique (savoir soulager rapidement les symptômes, savoir adapter les doses des 

traitements en fonction des évolutions, prévenir les complications en évitant les situations à 

risques, etc.) et la mobilisation ou l’acquisition de compétences d’adaptation (maîtrise de 

soi, apprentissage de la prise de décision, fixation des objectifs, etc.) (37). 

Pour le pharmacien, l’entretien pharmaceutique doit permettre (34) :  

« - de renforcer ses rôles de conseil, d’éducation et de prévention auprès des patients, 

- de valoriser son expertise sur le médicament, 

- d’évaluer la connaissance par le patient de son traitement, 

- de rechercher l’adhésion thérapeutique du patient et l’aider à s’approprier son traitement, 

- d’évaluer, à terme, l’appropriation par le patient de son traitement. ». 
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L’entretien pharmaceutique englobe donc à la fois des notions d’éducation thérapeutique mais 

aussi des notions d’évaluation et d’expertise par le pharmacien. 

Favoriser l’accompagnement des pathologies chroniques, et plus particulièrement des patients 

asthmatiques, était aussi un objectif initial. La signature de l’avenant correspondant a eu lieu 

le 21 mai 2014, l’entrée en vigueur sera effective dès la parution au journal officiel. 

3.3 Intérêt du DPC dans l’exercice pharmaceutique à l’officine 

Comme nous l’avons abordé précédemment, le DPC concerne, en l’état actuel, les pathologies 

chroniques. En effet, ces pathologies sont par définition de longue durée, évolutives, 

nécessitant donc un suivi au long cours pour une bonne prise en charge.  

La prise en charge en officine des patients atteints de pathologies chroniques impose une mise 

à disposition des professionnels de santé de données sur la physiopathologie, sur les 

recommandations de prise en charge, sur les thérapeutiques ainsi que des outils nécessaires au 

bon déroulement des entretiens thérapeutiques. Ceci d’autant plus que la prise en charge de 

ces pathologies est en constante évolution. Afin d’améliorer la prise en charge des patients, 

une remise en question du professionnel de santé quant à sa pratique officinale est aussi 

indispensable. Le DPC, par ses étapes d’analyse des pratiques, assure ce suivi et engage le 

pharmacien dans une démarche de perfectionnement continu. Tous les outils de prise en 

charge optimale du patient au comptoir de l’officine sont ainsi mis à disposition du 

pharmacien dans les programmes de DPC, dans un but d’amélioration constante et 

d’efficience. Il est à noter que le pharmacien s’engage à se former et actualiser ses 

connaissances pour entreprendre les entretiens thérapeutiques ; toutefois ces entretiens 

pourront avoir lieu même si le DPC n’est pas terminé ou validé.   
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IV. Elaboration d’une formation Asthme/BPCO destinée aux pharmaciens 
d’officine 

Afin de permettre la réalisation de notre étude, un programme de formation Asthme/BPCO, 

destiné aux pharmaciens et préparateurs en pharmacie, a été élaboré sous un format E-

learning. 

4.1 Asthme et BPCO : un sujet d’actualité 

Le choix de l’asthme et de la BPCO pour l’évaluation de la formation E-learning et de son 

impact sur les pratiques professionnelles à l’officine résulte de l’actualité avec le démarrage 

dans les prochains mois des entretiens pharmaceutiques sur l’asthme. Nous avons fait le choix 

dans cette formation de traiter les deux principales pathologies respiratoires chroniques 

(asthme et BPCO) étant donné leur proximité symptomatologique et thérapeutique. De plus, 

l’épidémiologie et les coûts de santé font de ces deux pathologies une priorité de santé 

publique.  

4.1.1 Définition 

L’asthme et la BPCO sont des pathologies inflammatoires chroniques obstructives des voies 

aériennes caractérisées par une limitation de la fonction respiratoire.  

L’asthme est « une maladie hétérogène, généralement caractérisée par une inflammation 

chronique des voies aériennes. Elle est définie par les symptômes respiratoires tels que 

respiration sifflante, essoufflement, oppression thoracique et toux qui varient dans le temps et 

dans l’intensité, avec limitation expiratoire variable du flux d’air » (38). 

La BPCO est définie comme « une maladie commune évitable, caractérisée par une 

limitation persistante du flux d’air qui est généralement progressive et associée à une réponse 

inflammatoire chronique des voies respiratoires et des poumons à des particules ou gaz 

nocifs (particulièrement le tabac). Les exacerbations et les comorbidités contribuent à la 

gravité de cette pathologie » (38). 
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La frontière entre l’asthme et la BPCO 

est fine, et parfois très difficile à 

délimiter. Le diagnostic différentiel 

repose presque exclusivement sur des 

critères épidémiologiques, la clinique 

étant très proche et d’exploration 

délicate (Figure 2). 

 

Figure 2. Points communs et différences entre l’asthme et la BPCO (39). 

4.1.2 Contexte et enjeux économiques 

Selon l’Institut de recherche et documentation en économie de la santé (IRDES) en 2011, la 

prévalence de l’asthme en France est estimée entre 5 et 7% de la population (40). En ce qui 

concerne la BPCO en France, 6 à 8% de la population adulte est atteinte; cette prévalence 

augmentant avec l’âge et le tabagisme. Parmi les patients atteints, 2,8% nécessitent une 

oxygénothérapie en réponse à une forme sévère de la pathologie (41). S’agissant des 

hospitalisations, on dénombre, en 2012, 59 255 séjours pour asthme (asthme en diagnostic 

principal) dont près des deux tiers chez des moins de 15 ans (42). Entre 1998 et 2012, a été 

constatée une diminution de 1% par an en moyenne du taux annuel d’hospitalisation pour 

asthme, standardisé sur l’âge et le sexe (43). Pour la BPCO, on compte près de 800 000 

journées d’hospitalisation par an dues notamment à des insuffisances respiratoires aiguës au 

cours d’exacerbations sévères (41). Ces trois dernières années, 949 patients asthmatiques sont 

décédés en moyenne chaque année. Cette mortalité a diminué en moyenne annuellement entre 

2000 et 2010, de 11,1% pour les hommes et de 6,1% pour les femmes (43). Pour sa part, la 

BPCO représentera en 2020 la 3ème cause de décès dans le monde derrière les pathologies 

cardiaques ischémiques et les AVC, ceci en raison de l’augmentation du tabagisme, 

notamment féminin. En France on déplore 16 000 décès par an consécutifs à une BPCO (44).  
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L’enjeu économique de ces deux pathologies respiratoires est considérable. Le coût global de 

l’asthme en France est estimé à 1,5 milliard d’euros par an (44). Le coût moyen annuel d’un 

patient asthmatique est de 631 euros. Une étude montre qu’une diminution de 5% des patients 

faisant une crise d’asthme dans l’année ferait passer ce coût moyen à 595 euros par patient et 

par an (44). Le coût global de la BPCO en France est estimé à 3,5 milliards d’euros par an, 

dont 60% est directement lié aux exacerbations de BPCO, contre 40% lié au suivi au long 

cours du patient (41). Le coût par patient et par an est en moyenne de 4 000 euros. Le coût 

réel par patient varie en fonction du stade de la pathologie : un patient en affection de longue 

durée à la suite d’une insuffisance respiratoire chronique représente un coût moyen de 6 000 

euros par an et un patient en assistance respiratoire continue (oxygénothérapie à domicile) 

représente un coût de 10 000 euros par an (41).   

4.2 Rôle du pharmacien dans le suivi des patients atteints d’asthme ou de BPCO 

Le constat est sans appel, six asthmatiques sur dix en France sont insuffisamment contrôlés 

(40) (cf. Annexe 1). De même dans la BPCO, la stabilisation de la pathologie est un objectif 

recherché avec la thérapeutique. Les facteurs influençant le contrôle de l’asthme ou la 

stabilisation de la BPCO sont multiples. Certains de ces facteurs peuvent être prévenus par 

des actions médicales ou pharmaceutiques. Aussi, le suivi des patients nécessite que le 

pharmacien contrôle certains éléments majeurs pouvant influencer l’évolution de la 

pathologie.  

4.2.1 Adhérence des patients	  

Le terme adhérence se traduit dans la thérapeutique par une grande motivation du patient à 

suivre son traitement et par la rigueur à laquelle il doit se tenir (45). L’adhérence du patient 

aux traitements de fond est un enjeu majeur dans la prise en charge des pathologies 

respiratoires ; c’est aussi un facteur prédictif d’une meilleure issue thérapeutique (46). Une 

étude de l’OMS basée sur une série d’évaluations scientifiques a établi que dans les pays 

développés, l’adhérence aux traitements des patients atteints de pathologies chroniques n’était 

que de 50 % (47). L’amélioration de l’adhérence est par conséquent un objectif central dans la 

prise en charge de ces pathologies. Toutefois une étude Cochrane de 2014 souligne qu’il 

n’existe aucune preuve quant à la possibilité de contrer durablement la mauvaise adhérence 

des patients, la solution étant donc de maintenir les méthodes efficaces tout au long de la prise 

en charge du patient (48). 
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L’adhérence nécessite que le patient soit pleinement impliqué dans sa pathologie, afin qu’il 

n’oppose aucune résistance à la prise de son traitement. Il s’agit donc d’une collaboration 

professionnel de santé/patient. Ce terme adhérence est à différencier de l’observance qui 

suggère une relation de subordination professionnel de santé/patient. Notons que la notion 

d’adhérence comprend certes les traitements avec la relation patient/traitement, mais aussi de 

façon plus générale tout ce qui entoure la pathologie, comme la prise de rendez-vous 

médicaux, ou encore le suivi d’entretiens pharmaceutiques. 

Le patient atteint d’une pathologie chronique peut dans un premier temps être très impliqué 

dans sa pathologie puis, au fil des événements de sa vie, passer sa prise en charge au second 

plan. Ceci est d’autant plus important à prendre en compte que le patient peut être stabilisé 

dans l’évolution de son asthme ou de sa BPCO grâce à la thérapeutique et donc ne plus voir 

d’intérêt à la poursuite de ses traitements. Dans une étude de 2008 portant sur des patients 

asthmatiques pris en charge par corticoïdes inhalés en traitement de fond, 25% ont arrêté la 

prise de ces corticoïdes inhalés de leur propre initiative (49). La raison de cet arrêt est un 

sentiment d’inutilité des thérapeutiques car les patients se « sentaient bien » ; or en réalité 

72% d’entre eux présentaient un asthme insuffisamment contrôlé nécessitant la poursuite du 

traitement.   

Il est important de bien différencier une mauvaise adhérence et d’autres facteurs pouvant 

influer sur l’action thérapeutique, tels que les interactions médicamenteuses, ou encore une 

manipulation inappropriée des dispositifs d’inhalation.  

4.2.2 Les dispositifs d’inhalation 

La voie inhalée est privilégiée dans la prise en charge des pathologies respiratoires par un 

meilleur rapport bénéfice/risque (50). Elle permet notamment d’atteindre directement l’organe 

cible et de limiter la survenue d’effets indésirables systémiques par diminution des doses 

administrées. Trois types de dispositifs d’inhalation existent sur le marché : les aérosol-

doseurs, les inhalateurs de poudre sèche et les nébuliseurs. Ces trois types de dispositifs 

nécessitent une éducation thérapeutique, notamment les deux premiers, très utilisés en 

ambulatoire, qui représentent la majorité des dispositifs dispensés en officine.  
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Une mauvaise manipulation des inhalateurs est une cause majeure d’échec de la prise en 

charge des pathologies respiratoires chroniques par une diminution potentiellement 

importante de l’efficacité des médicaments (51). Le dépôt pulmonaire correct de la substance 

active en cas d’erreur de manipulation peut être compromis (52). Ces erreurs peuvent donc 

entraîner un mauvais contrôle de la pathologie et/ou favoriser l’apparition d’effets 

indésirables notamment buccaux (53,54). Une mauvaise manipulation peut ainsi mettre en 

péril l’observance du traitement à cause des effets indésirables ou de l’inefficacité ressentie.  

L’ampleur de la mauvaise manipulation des dispositifs d’inhalation peut être illustrée par une 

étude de 2007 qui s’intéresse à une population asthmatique très sensible, la population 

pédiatrique (55). Parmi 164 enfants âgés de 5 à 18 ans et traités depuis 1 mois avec des 

dispositifs d’inhalation, plus de la moitié commettait au moins une erreur de manipulation. Le 

maximum concernait l’aérosol-doseur avec 78% des patients qui faisaient au moins une erreur. 

Dans tous les cas, des règles simples permettent de limiter une mauvaise manipulation ou 

l’apparition d’effets indésirables. Parmi ces règles, un rinçage de la bouche est nécessaire 

après chaque utilisation de dispositifs d’inhalation contenant des corticoïdes, afin de limiter  

l’apparition de mycoses buccales ou une altération de la qualité de la voix (54). Un entretien 

régulier du matériel d’inhalation est également indispensable au bon fonctionnement du 

dispositif. Enfin une éducation du patient sur les modalités de manipulation des différents 

dispositifs garantit la bonne administration de la thérapeutique.  

4.2.3 L’entretien pharmaceutique en pratique  

Le suivi au long cours des patients atteints d’asthme et BPCO est primordial afin de prévenir 

toute aggravation de la pathologie. Le contrôle de l’asthme et la stabilisation de la BPCO font 

partie des objectifs des traitements actuels. En ce sens, comme nous l’avons vu précédemment, 

l’adhérence au long cours et la bonne manipulation des dispositifs d’inhalation sont deux 

points majeurs sur lesquels le patient ne doit pas déroger. L’éducation thérapeutique dans le 

cadre des maladies respiratoires chroniques doit donc être garantie pour le bon suivi de la 

pathologie. 

Le suivi du patient passe par l’évaluation à la fois de ses connaissances autour de la 

pathologie et de ses pratiques au quotidien. Les patients étant ambulatoires, leur prise en 

charge est dépendante de nombreux facteurs personnels et organisationnels. Il est donc 

nécessaire d’appréhender leur comportement vis-à-vis de la prise des médicaments par 
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l’analyse des trois dimensions qui déterminent ce comportement : le savoir (leur connaissance 

de la pathologie et des traitements), le pouvoir (l’organisation des soins) et le vouloir (leur 

motivation à se soigner) (56). C’est ici que le rôle du pharmacien officinal prend tout son sens 

à la fois en évaluant ce comportement puis en définissant des objectifs d’amélioration de prise 

en charge et de suivi.  

Le pharmacien doit être capable en pratique d’identifier les patients non contrôlés qui 

nécessitent un suivi particulier, d’éduquer les patients sur les notions de facteurs de risque et 

de prise en charge thérapeutique au long cours, d’aider les patients à interpréter leur 

symptomatologie (gêne respiratoire, aggravation des symptômes, etc.) et de participer à 

l’élaboration des plans d’actions personnalisés permettant à chacun d’adapter son traitement 

et de réagir efficacement à la survenue de symptômes. L’échange avec le patient ne doit pas 

être perçu comme un interrogatoire pouvant le contrarier mais comme un lien particulier avec 

le pharmacien, une discussion bénéfique pour sa santé. L’arrivée des entretiens 

pharmaceutiques sur les pathologies respiratoires chroniques peut précisément favoriser ce 

lien, mettre en confiance le patient et ainsi produire une amélioration de son suivi. Un rapport 

du Conseil central des pharmaciens titulaires confirme que les entretiens pharmaceutiques des 

patients asthmatiques permettent d’améliorer le contrôle de l’asthme, la connaissance des 

patients concernant leur pathologie et leurs traitements, et également d’améliorer leur ressenti 

vis-à-vis de la pathologie (49). Ce rapport montre notamment que le taux de patients ayant un 

contrôle de l’asthme satisfaisant passe de 39% à 64% après la mise en place d’une démarche 

d’entretien pharmaceutique. Par ailleurs, cette amélioration du contrôle de la pathologie s’est 

maintenue sur un an, ce qui démontre bien une prise en charge de la pathologie sur le long 

terme par le patient lui-même. 

4.3 Elaboration du programme de formation  

4.3.1 Structure de diffusion : C&J Formation 

Dans le cadre de cette thèse, une formation E-learning concernant l’asthme et la BPCO, 

intitulée « Quez’O2 », a été créée. D’un point de vue matériel, cela nécessite une structure 

permettant d’accueillir en ligne la formation de manière fiable et ergonomique pour un 

confort d’utilisation par les professionnels de santé. De plus, dans le cadre de la réalisation de 

cette étude, un programme validant un DPC doit être créé afin d’obtenir des résultats fiables 

dans les conditions réelles.  
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La structure accueillant la formation est C&J Formation. Créée en 2009 par Nathalie BRUN-

CALOP et Dominique JAFFRENNOU, C&J Formation a comme activité l’organisation 

d’actions de formation dans les domaines médical, paramédical et social. Cette société est 

agréée par l’OGDPC comme ODPC habilité à dispenser des programmes de DPC. Partenaire 

de plusieurs groupements de pharmacies en France, C&J Formation dispose d’un panel de 

pharmacies adhérentes assurant une large diffusion de la formation, permettant la réalisation 

de notre étude. Enfin, C&J Formation a d’ores et déjà l’expérience du DPC pour les 

pharmaciens avec des formations sur les anticoagulants et les interactions médicamenteuses 

sous le format E-learning.   

 

4.3.2 Présentation de la plateforme numérique 

C&J Formation s’appuie sur une plateforme numérique répondant aux critères de confort 

d’utilisation, la plateforme Spiral-Connect. Issue d’un projet de l’université Claude 

BERNARD – Lyon 1, cette plateforme permet de diffuser des contenus en ligne : documents, 

activités, vidéos, etc. Etant « open source », c’est-à-dire dont la programmation est libre, cette 

plateforme peut être utilisée par d’autres établissements que l’université, notamment dans le 

secteur privé pour la formation des professionnels, comme c’est le cas pour C&J Formation 

(Figure 3).  
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Figure 3. Page d’accueil de C&J Formation (39). 
 

Selon leurs besoins, les pharmaciens et préparateurs en pharmacie choisissent une ou 

plusieurs formations disponibles dans le catalogue de C&J Formation, ou depuis le site de 

l’OGDPC (Figure 4). Le « Quez’O2 » correspond à la formation sur l’asthme et la BPCO.  

 

Figure 4. Programmes disponibles sur C&J Formation (39). 
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Des outils d’apprentissage sont présents dans chaque formation afin de faciliter leur 

déroulement (Figure 5). Parmi ces outils nous retrouvons des fiches « zoom » résumant les 

points clés de chaque thématique, téléchargeables et imprimables. Des documents de 

référence sont aussi disponibles et permettent de véhiculer des actualités professionnelles et 

réglementaires. La communication est aussi privilégiée avec des outils mis à disposition des 

professionnels tels qu’une boite aux lettres permettant de joindre l’équipe de C&J Formation 

(en cas de difficultés techniques, questions sur la formation, etc.) et un outil collaboratif, le 

« Wik’O2 » permettant le partage de connaissances et d’expériences entre utilisateurs.    

La formation proprement dite est présentée sous forme d’étapes composées de thématiques, 

traitant chacune un objectif d’apprentissage, et d’un questionnaire de validation (Figure 6 et 

7). Chaque thématique peut être visualisée un nombre de fois illimité pendant une période de 

4 mois afin de valider le programme de DPC. 

 

 

Figure 5. Etapes de formation et outils d’apprentissage de C&J Formation (39). 
 

 

 

Figure 6. Thématiques de l’étape 1 du « Quez’O2 » et questionnaire de validation (39). 
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Figure 7. Thématiques de l’étape 2 du « Quez’O2 » et questionnaire de validation (39). 
 

Les utilisateurs de la plateforme numérique sont formés à son utilisation par le biais d’un 

document « mode d’emploi » détaillant l’architecture de la plateforme ainsi que les outils et le 

déroulement de la formation.  

4.4 Structure et contenu de la formation 

4.4.1. Les étapes de la formation 

La formation est décomposée en  trois étapes (Figure 8):  

-‐ La première étape concerne un premier temps d’analyse des pratiques professionnelles, 

-‐ La deuxième étape est la partie connaissances et compétences, regroupant les aspects 

cliniques, thérapeutiques et techniques nécessaires à la prise en charge du patient, 

-‐ La troisième étape concerne le suivi des actions d’amélioration.  

  

Ce plan respecte la composition du DPC telle qu’elle est exposée dans les textes officiels, soit 

une partie « analyse des pratiques » et une partie « acquisition ou perfectionnement des 

connaissances ».  
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Figure 8. Les étapes de la formation « Quez’O2 » de C&J Formation (39).
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4.4.2. Structure générale des thématiques 
 

 Toutes les thématiques abordées sont basées sur la même structure :  

- Autoévaluation : « où en êtes-vous sur… ? », questionnaire initial afin que les participants 

évaluent leurs connaissances avant la formation. Il est composé de 5 questions à choix 

multiples (QCM) sur les points principaux de la thématique abordée. 

- Accès aux données : c’est le corps du chapitre qui est la formation proprement dite. Elle 

expose et détaille les notions importantes : textes, schémas, vidéos, diaporamas commentés, 

références bibliographiques, rappels, sites web, etc.  

 

- Mise en application : cas clinique de synthèse sous la forme d’un cas de comptoir qui met 

en pratique des points précis de la formation préalablement travaillés. Cette phase concerne la 

partie cognitive.  

 

- Reprise de l’autoévaluation : « Qu’avez-vous retenu sur… ? » c’est une reprise du 

questionnaire initial afin d’estimer sa progression.  

 

 
Afin de faciliter l’apprentissage et exploiter au maximum le support numérique, la formation 

est composée de nombreux schémas détaillés sur les différents chapitres ainsi que de contenus 

vidéos notamment pour la partie manipulation des dispositifs d’inhalation. (cf. Annexe 2). Ce 

contenu numérique donne une valeur ajoutée importante à la formation.  
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4.4.3 Contenu de la formation « Quez’O2 » : thématiques abordées 
 

Les thématiques abordées dans le programme de DPC suivent des objectifs définis par C&J 

Formation et sont exposés aux participants au début de chaque module de formation (Tableau 

IV). 

 

Tableau IV. Thématiques et objectifs abordés dans le programme « Quez’O2 ».  

Thématiques Objectifs / contenus 
A la découverte de l’EPP -‐ Se familiariser avec la dimension évaluative du 

DPC (contexte réglementaire, articuler ce temps 

avec le temps d’acquisition ou perfectionnement 

des connaissances). 

-‐ Adopter une démarche réflexive. 

Quelle analyse des pratiques 

officinales individuelles dans 

l’accompagnement du patient 

asthmatique ? 

-‐ Mettre en place des outils afin d’analyser les 

pratiques professionnelles. 

-‐ Objectiver une progression dans ces pratiques. 

Asthme et BPCO : généralités -‐ Distinguer l'asthme de la BPCO. 

-‐ Préciser les points communs et les différences entre 

ces deux pathologies, afin de mieux comprendre 

par la suite les différences de suivi et de prise en 

charge. 

Le contrôle de l’asthme : un 

enjeu majeur 

-‐ Préciser les facteurs intervenant dans le contrôle de 

l'asthme. 

-‐ Décrire les grands axes de la stratégie 

thérapeutique lors de la crise et lors de la prise en 

charge au long cours. 

Prise en charge thérapeutique de 

l’asthme aigu 

-‐ Distinguer la crise d'asthme de l’exacerbation 

asthmatique et de l'asthme aigu grave. 

-‐ Connaître les critères de gravité d’une crise 

d’asthme et pouvoir les identifier au comptoir. 

-‐ Décrire les différentes stratégies thérapeutiques. 
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Cette première partie nous a permis de présenter le contexte dans lequel a été réalisée notre 

étude. Par la suite, nous allons évaluer l’impact de la formation DPC élaborée sur l’exercice 

pharmaceutique afin de répondre à la problématique initiale de cette thèse.  

Prise en charge thérapeutique au 

long cours (Asthme et BPCO) 

-‐ Connaître les stratégies thérapeutiques préconisées 

au long cours dans l'asthme et la BPCO. 

-‐ Identifier certaines des composantes de 

l'observance du patient. 

Principe et théorie de la mesure 

du souffle 

-‐ Préciser les bases techniques et scientifiques sur 

lesquelles s'appuie la mesure du souffle. 

-‐ Accompagner le patient dans le suivi de sa 

pathologie. 

La manipulation des systèmes 

d’inhalation 

-‐ Comprendre l'influence de certains facteurs sur le 

dépôt des aérosols dans les voies bronchiques. 

-‐ Connaître les principaux critères de choix relatifs 

aux dispositifs d'inhalation, ainsi que les grands 

principes de manipulation de ces systèmes. 

La spécificité de l’asthme de 

l’enfant 

-‐ Connaître les différences et points communs entre 

l'asthme infantile et l'asthme de l'adulte. 

-‐ Contribuer au mieux à l'accompagnement de 

l'enfant tout au long de sa pathologie chronique. 

Mise en place des entretiens 

pharmaceutiques et approche 

éducative du patient asthmatique 

-‐ Connaître le contexte réglementaire de la mise en 

place des entretiens pharmaceutiques autour de 

l'asthme. 

-‐ Adapter au mieux la conduite d'entretiens aux 

« attentes éducatives » du patient, tout en 

s'appuyant sur les outils disponibles. 

Quelle amélioration dans la 

qualité de l’accompagnement du 

patient asthmatique ? 

-‐ Objectiver une évolution dans les pratiques 

professionnelles. 

-‐ Conséquence sur l’amélioration de la sécurisation 

de la prise en charge du patient et la réduction de la 

iatrogénie médicamenteuse. 
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2ème Partie : Article  

Résumé 
 

Introduction : L’obligation de développement professionnel continu (DPC) a été instaurée en 

France en 2009 afin de structurer la formation continue et de mettre à jour les connaissances 

et compétences des professionnels de santé, dont les pharmaciens et préparateurs en 

pharmacie. L’objectif de cette étude était de déterminer l’impact du DPC sur l’exercice 

pharmaceutique à l’officine. 

Population et méthodes : Un programme de DPC Asthme/BPCO sous format E-learning a 

été créé et utilisé par les adhérents de C&J Formation, organisme habilité à dispenser des 

programmes de DPC. Des critères subjectifs et objectifs concernant l’amélioration des 

connaissances et des pratiques professionnelles ont été recueillis au moyen d’un questionnaire 

de satisfaction et d’étude d’impact (QSI), un questionnaire d’évaluation des connaissances 

(QEC) et un questionnaire d’analyse des pratiques professionnelles (QAP).  

Résultats : Parmi les 500 adhérents de C&J Formation inclus dans l’étude, une amélioration 

des connaissances de 4 points sur 20 a été mise en évidence par le QEC  (p<10-4). Les 

différents critères d’évaluation de l’amélioration des pratiques professionnelles suggèrent une 

amélioration globale des compétences de tous les  pharmaciens ayant fini le programme de 

formation (QAP). Les aspects du programme de formation (durée, clarté, intérêt, satisfaction, 

utilité et format E-learning), évalués par le QSI, ont été jugés satisfaisants par la majorité des 

répondants (71 à 94%).  

Discussion – conclusion : Le programme de DPC proposé a permis d’améliorer les 

connaissances et les compétences des pharmaciens et préparateurs en pharmacie. Le format E-

learning représentait, par son caractère asynchrone, un des atouts de la formation. Cette étude 

souligne l’intérêt d’un dispositif de DPC pour les professionnels de santé travaillant en 

pharmacie d’officine et peut constituer un support de communication auprès des 

professionnels réticents à l’obligation de formation continue.  

 

Mots clés : Développement professionnel continu, E-learning, pharmaciens d’officine, 

préparateurs en pharmacie, exercice pharmaceutique, évaluation des connaissances et 

pratiques professionnelles. 
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I. Introduction 

Le développement professionnel continu (DPC) s’inscrit dans le contexte de la loi « Hôpital, 

patients, santé et territoires » (HPST) et constitue un outil de perfectionnement obligatoire 

pour le pharmacien d’officine (9). L’objectif principal du DPC est la mise à jour et le 

perfectionnement des connaissances des professionnels de santé en exercice afin de garantir 

leurs compétences tout au long de leur carrière. Le DPC a aussi pour objectif la prise en 

compte des priorités de santé publique en insistant sur les pathologies chroniques qui ont un 

fort impact sur la qualité de vie des patients, ainsi que sur les dépenses de santé. Ce dispositif 

est encadré par l’Organisme Gestionnaire du Développement Professionnel Continu 

(OGDPC) depuis juillet 2012 (15). L’OGDPC sécurise la formation continue du professionnel 

de santé, en certifiant les organismes de DPC (OPDPC) ainsi habilités à dispenser des 

programmes de DPC, tout en assurant un rôle de santé publique et en garantissant la 

formation des professionnels 	  (12,17). 

Le DPC peut être présenté sous différents formats selon les attentes et disponibilités des 

professionnels de santé. Le point commun à tous les formats est le contenu scientifique validé 

par les instances encadrant le DPC. Le présentiel, format le plus classique, laisse de plus en 

plus de place au E-learning dans les formations actuelles, avec un développement important 

des structures de formation sur internet. Le E-learning permet à l’utilisateur d’avoir un 

contrôle sur le rythme d’apprentissage et permet l’accès à de multiples outils pédagogiques 

(documents de référence, bases de données, outils de communication et d’apprentissage 

collaboratifs). De plus, il ouvre les portes à de nombreux types de contenus numériques 

ludiques et interactifs (animations, vidéos, supports audio, etc.). Tous ces points rendent le 

format E-learning en théorie plus attrayant que les méthodes traditionnelles.  

Dans le contexte de la mise en place des entretiens pharmaceutiques sur l’asthme en France, 

un programme de DPC sur l’asthme et la broncho-pneumopathie chronique obstructive 

(BPCO) « Quez’O2 », destiné aux pharmaciens d’officine et préparateurs en pharmacie, a été 

élaboré sous un format E-learning, en collaboration avec C&J Formation, organisme habilité 

par l’OGDPC, et est accessible aux adhérents depuis juillet 2013. L’asthme et la BPCO 

constituent un enjeu majeur de santé publique. Il s’agit de deux maladies respiratoires 

chroniques obstructives de prévalence élevée, qui ont un impact important tant sur la morbi-

mortalité des patients atteints que sur les dépenses de santé. L’asthme a conduit en 2012 à 

plus de 59 000  hospitalisations  et provoque près de 1 000 décès chaque année en France  
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(42,57). La BPCO est responsable de 800 000 journées d’hospitalisation au niveau national et 

représente la 3ème cause de décès dans le monde, avec notamment 16 000 décès en France en 

1999 (41). Les dépenses annuelles de santé en France représentent 1,5 milliard d’euros pour 

l’asthme (44)  et 3,5 milliards d’euros pour la BPCO (41). Une diminution de seulement 5% 

des patients faisant une crise d’asthme dans l’année diminuerait le coût moyen par patient de 

631 à 595 euros par an (44). L’impact médico-économique d’une amélioration de la prise en 

charge des patients est donc important.  

De récentes études ont montré un impact positif d’une formation de DPC sous format            

E-learning au niveau international (26). A notre connaissance, aucune étude concernant 

l’impact d’une formation de DPC sous format E-learning n’a été réalisée en France. 

L’évaluation de cet impact est nécessaire afin de démontrer l’utilité de la mise en place d’un 

dispositif de formation continue sur l’exercice officinal, et donc légitimer sa généralisation et 

son obligation. L’objectif de cette étude était d’évaluer l’impact d’un programme de DPC 

sous format E-learning sur l’exercice pharmaceutique, en termes d’évolution des 

connaissances et des compétences des pharmaciens et préparateurs en pharmacie.  

II. Population et méthode  

2.1 Population d’étude 

La population d’étude était composée de tous les pharmaciens (titulaires et adjoints) et 

préparateurs en pharmacie, actuellement en exercice en officine, adhérents de C&J Formation 

et inscrits au programme de DPC Asthme/BPCO intitulé « Quez’O2 ». Tous les pharmaciens 

et les préparateurs en pharmacie ayant suivi au moins un module de la formation entre le 1er 

juillet 2013 et le 30 octobre 2014 ont été inclus dans l’analyse.  

2.2 Programme de DPC Asthme/BPCO en E-learning  

Le programme de DPC « Quez’O2 » a été développé en collaboration avec C&J Formation 

afin de bénéficier d’une plateforme numérique fiable et ludique, dotée d’un large panel de 

pharmacies adhérentes (Figure 9). La formation est basée sur la plateforme Spiral Connect qui 

permet d’intégrer tout type de contenu numérique.  



 44 

Figure 9. Etapes et thématiques du programme de DPC « Quez’O2 » (39). 

Comme tous les programmes de DPC, la formation « Quez’O2 » comporte deux temps, 

articulés entre eux explicitement : un temps d’analyse des pratiques professionnelles et un 

temps d’acquisition ou de perfectionnement des connaissances (4). 

La formation est composée de 12 modules regroupés en 3 étapes :  

o Analyse des pratiques (étape 1) : le pharmacien ou le préparateur en pharmacie se 

familiarise avec la notion d’évaluation des pratiques professionnelles (EPP) puis 

évalue ses pratiques à l’officine en ce qui concerne le suivi des patients asthmatiques. 

o Connaissances et compétences (étape 2) : cette étape concerne la dimension 

cognitive de la formation. Le contenu de la formation regroupe des modules relatifs 

aux généralités sur l’asthme et la BPCO ainsi que sur la mesure du souffle, les 

thérapeutiques disponibles selon la classification de la pathologie, des vidéos de 

démonstration de manipulation des thérapeutiques inhalées et des cas cliniques de 

synthèse. Outre les notions sur la pathologie et la thérapeutique, l’accent est aussi mis 

sur le suivi du patient avec l’organisation des entretiens pharmaceutiques. Un module 

est donc réservé à cette nouvelle mission des pharmaciens d’officine avec la mise à 

disposition d’outils pratiques de communication et de réalisation. Le contenu du DPC 

doit permettre une amélioration de la capacité du pharmacien à prendre en charge les 

patients. 
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o Suivi des actions d’amélioration (étape 3) : représentant le deuxième temps de la 

dimension évaluative, le pharmacien évalue dans cette étape les améliorations dans la 

qualité de l’accompagnement et la sécurisation du patient asthmatique après avoir 

suivi la formation. 

La structure générale de chaque module de la partie cognitive est identique. Elle comprend 

une première partie d’autoévaluation initiale pré-thématique, intitulée « où en êtes-vous 

sur…? », qui est composée de plusieurs questions à choix multiple (QCM) regroupant les 

points principaux qui vont être détaillés par la suite. Cette partie permet au participant de se 

situer face aux connaissances exposées dans le chapitre. La deuxième partie est le corps du 

chapitre avec des généralités et les explications des points importants. C’est la formation 

proprement dite qui insiste sur les notions indispensables afin d’assurer un exercice officinal 

optimal. La troisième partie relate un cas clinique de synthèse qui permet de mettre en 

application les notions étudiées. Enfin chaque module comprend un test post-thématique, 

reprenant les mêmes QCM initiaux mais dans un ordre aléatoire, permettant une auto-

évaluation de la progression de l’apprentissage. 

2.3 Méthode  

Les données de cette étude sont issues d’un questionnaire de satisfaction et d’analyse 

d’impact (QSI) de la formation, mais également des données provenant du programme de 

formation Asthme/BPCO, à savoir un questionnaire d’analyse des pratiques (QAP, étapes 1 et 

3 de la formation) et des questionnaires d’évaluation des connaissances (QEC) pré et post-

thématiques, concernant les points clés de la formation. 

Le QSI visait à déterminer (cf. Annexe 3) : 1) le ressenti et l’implication des professionnels de 

santé concernant le DPC, 2) l’impact ressenti du DPC sur les pratiques professionnelles à 

l’officine, avec notamment la mise en place des entretiens pharmaceutiques, et 3) le ressenti 

des participants vis-à-vis du format de formation en E-learning. Le questionnaire était ainsi 

composé de quatre parties, sous forme de QCM et d’échelles de jugement ou de satisfaction : 

1) les caractéristiques sociodémographiques du répondant et de son milieu d’exercice 

professionnel, 2) le DPC (motivation, fréquence, ressenti), 3) les entretiens pharmaceutiques 

(implication du pharmacien, motivation, intérêt, expériences), et 4) l’évaluation de la 

formation en ligne incluant l’impact de cette formation sur l’exercice pharmaceutique. 

L’évaluation du E-learning a été réalisée sur une échelle de satisfaction globale, ainsi que sur 
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les avantages et améliorations possibles de ce type de formation, mais aussi sur le contenu et 

la praticité de ce format. Enfin, une comparaison des ressentis vis-à-vis des différents formats 

de formation disponibles (présentiel, E-learning et mixte) a été effectuée. Le QSI a été mis en 

ligne sur la plateforme numérique Spiral Connect entre le 16 avril 2014 et le 30 octobre 2014 

pour les pharmaciens et préparateurs en pharmacie ayant terminé le programme de formation 

« Quez’O2 » entre juillet 2013 et octobre 2014. 

Le QAP, intégré à la formation DPC, a été soumis aux pharmaciens à la 1ère et 3ème partie du 

programme afin d’évaluer l’amélioration des pratiques professionnelles à l’officine dans la 

qualité de l’accompagnement et la sécurisation du patient asthmatique. Il regroupait des 

questions concernant l’accompagnement et le suivi des patients asthmatiques, 

l’investissement des participants sur le sujet des thérapeutiques antiasthmatiques et le partage 

d’informations et d’expériences avec l’équipe officinale et les autres professionnels de santé. 

Une partie du questionnaire était consacrée aux ressentis perçus des patients concernant le 

suivi pharmaceutique. 

Les QEC, dont l’objectif était d’évaluer l’amélioration des connaissances des participants en 

lien avec la thématique abordée, ont été soumis aux pharmaciens et préparateurs en pharmacie 

au début et à la fin de chaque module de la formation. Chaque questionnaire était composé de 

5 QCM à 5 propositions et pouvait être effectué autant de fois que le participant le souhaitait 

(cf. Annexe 4). 

2.4 Analyse statistique 

Une analyse descriptive des données sociodémographiques et des ressentis des participants au 

QSI a été réalisée. L’impact de la formation sur les connaissances et les pratiques 

professionnelles des participants a été évalué par les QEC et QAP, en comparant les résultats 

en pré et post-formation. En raison de l’appariement des données issues de ces questionnaires, 

une analyse de la variance a été réalisée (variables quantitatives). Le nombre de réalisations 

des QEC n’étant pas limité, seules les premières notes pré et post-thématiques ont été prises 

en compte dans l’analyse. Un ajustement sur le nombre de soumissions aux questionnaires 

pré-thématique a été réalisé afin de prendre en compte le phénomène d’apprentissage. Une 

analyse de sensibilité, incluant les participants ne s’étant soumis qu’une seule fois au 

questionnaire pré-thématique a également été réalisée. 
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III. Résultats 

3.1 Population d’étude 

Tous les abonnés de C&J Formation avaient débuté le programme Asthme/BPCO au 30 

octobre 2014 (n=500). Parmi les 155 abonnés qui avaient achevé la formation « Quez’O2 », 

35 avaient rempli entièrement le QSI (22,6%) : 30 pharmaciens (20 titulaires et 10 adjoints) et 

5 préparateurs (Figure 10).  

 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 

 
 

 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
QAP : Questionnaire d’analyse des pratiques (pré et post-formation) 
QEC : Questionnaire d’évaluation des connaissances (pré et post-thématiques) 
QSI : Questionnaire de satisfaction et d’impact 

Figure 10. Population d’étude pour l’évaluation de l’impact du programme de formation 
« Quez’O2 ».  
 

Nombre d’abonnés à C&J Formation : n=500 

Nombre de personnes ayant commencé la 
formation : n=500 (100%) 

Nombre de personnes ayant achevé la 
formation : n=155 (31%) 

Dont 134 pharmaciens 

Nombre de personnes ayant commencé le 
QSI : n=57 (36,8%) 

Nombre de personnes ayant complété 
entièrement le QSI : n=35 (61,4%) 

Soit 22,6% des personnes ayant terminé la 
formation 

Nombre de personnes en cours de formation : 
n=345 (69%) 

Nombre de personnes n’ayant pas commencé 
le QSI: n=98 (63,2%) 

Nombre de personnes n’ayant pas complété 
le QSI dans son intégralité: n=22 (38,6%) 

Population d’analyse des QEC 

Population d’analyse du QSI 

 

Population d’analyse du QAP 
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Parmi les 35 répondants, l’équipe officinale était composée de 77% de femmes avec une 

classe d’âge majoritairement comprise entre 41 et 50 ans (34,3%) (Tableau V). En moyenne, 

une officine était composée de 1 titulaire (51,4%) et 2 adjoints (60%). Les préparateurs étaient 

présents dans 94,3% des officines sondées. Les officines étaient rurales (45,7%), de quartiers 

résidentiels (20%), de quartiers populaires (20%), et de centre-ville (14,3%). La grande 

majorité des officines était adhérente à un groupement (85,7%). Enfin, la clientèle de ces 

pharmacies était presque exclusivement composée de patients fidèles. 

 

 

Tableau V. Données sociodémographiques de la population répondant au questionnaire de 
satisfaction et d’impact (QSI). 

Variable  Population (n=35)  
Description de la population    
Sexe, n (%) Femme  27 (77,1) 
Profession, n (%) Pharmaciens titulaires  20 (57,1) 
 Pharmaciens adjoints  10 (28,6) 
 Préparateurs en pharmacie 5 (14,3) 
Âge, n (%) 20 à 30 ans 7 (20,0) 
 31 à 40 ans 6 (17,1) 
 41 à 50 ans 12 (34,3) 
 >50 ans 10 (28,6) 
Description des officines    
Type officine, n (%) Rurale       16  (45,7) 
 Quartier résidentiel 7 (20,0) 
 Quartier populaire  7 (20,0) 
 Centre ville  5 (14,3) 
 Centre commercial  0 (0,0) 
Type de clientèle, n (%) Fidèle 34 (97,1) 
 Saisonnière 0 (0,0) 
 De passage 0 (0,0) 
 Autre 1 (2,9) 
Appartenance groupement, n (%) Oui  30 (85,7) 
Composition de l’équipe officinale 
Titulaires, n (%) >1 17 (48,6)  
Adjoints, n (%) ≤1 14 (40,0)  
 > 1 21 (60,0)  
Préparateurs, n (%) <3 21 (60,0)  
 ≥ 3 14 (40,0)  
Etudiants, n (%) Oui  10 (28,6)  
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3.2 Le développement professionnel continu 

La majorité des répondants au QSI faisait (57,1%) et envisageait de faire (51,4%) un DPC par 

an (Tableau VI). Les participants considéraient que 1 ou 2 DPC/an était une fréquence 

adéquate (88,6%). Seuls 8,6% des répondants n’avaient pas réalisé de DPC au cours des 12 

derniers mois et 2,9% n’envisageaient pas de faire de DPC en 2014. S’il n’y avait aucune 

obligation à la réalisation de DPC, 42,9% des sondés n’auraient pas effectué de formation 

continue. La notion d’obligation était par ailleurs décrite comme une motivation pour la 

réalisation du DPC (48,6%). Les autres motivations étaient par ordre décroissant : la meilleure 

prise en charge des patients (62,9%), le besoin de formation (57,1%) et l’intérêt personnel 

(51,4%).  

Environ 80% de la population avaient déjà suivi une formation en présentiel, 27,7% en mixte 

(E-learning + présentiel) et 17,1% en E-learning. Parmi les personnes ayant essayé plusieurs 

formats (n=25), 64% plébiscitaient le E-learning comme méthode de DPC. Selon tous les 

participants, l’avantage de ce format résidait dans sa souplesse temporelle et spatiale. Près de 

74,3% estimaient également que le E-learning permettait une autonomie d’apprentissage et 

45,7% notaient un gain de temps grâce au E-learning. Enfin, la présence de vidéos dans le E-

learning était appréciée par la grande majorité de la population (94,3%). 
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Tableau VI. Le développement professionnel continu : motivation, fréquence et formats 
utilisés dans la population répondant au questionnaire de satisfaction et d’impact (QSI). 

Variable                                                           Population (n=35) 
Nombre de DPC réalisés dans les 
12 derniers mois, n (%) 

0  3  (8,6) 
1 20  (57,1) 

 2 10  (28,6) 
 >2 2  (5,7) 
Nombre de DPC réalisés en 2014,        
n (%) 

0 1  (2,9) 
1 18  (51,4) 

 2 14  (40,0) 
 >2 2  (5,7) 
Motivations pour réaliser un DPC,         
n (%) 

Meilleure prise en charge 22  (62,9) 
Besoin formation 20  (57,1) 

 Intérêt personnel  18  (51,4) 
 Obligation 17  (48,6) 
 Incitation financière 2  (5,7) 
Fréquence de DPC jugée nécessaire par 
an, n (%) 

<1 2  (5,7) 
1 15  (42,9) 

 2 16  (45,7) 
 ≥3 2  (5,7) 
Formats de formation déjà suivis,       
n (%)* 

Présentiel	   28  (80,0) 
Mixte	   9  (25,7) 

 E-learning	   6  (17,1) 
Si plusieurs types de formats suivis, 
format de formation préféré, n (%)  
(n=25) 

E-learning	   16  (64,0) 
Présentiel	   5  (20,0) 
Mixte 	   4  (16,0) 

Avantages du E-learning, n (%) Souplesse d’organisation 35  (100) 
 Autonomie d’apprentissage 26  (74,3) 
 Gain de temps 16  (45,7) 
 Attractivité/ludique 11  (31,4) 
 Interactivité 7  (20,0) 
 Aucun 0  (0) 
DPC : Développement professionnel continu 
* : Chaque participant a suivi un ou plusieurs type(s) de format(s) de DPC 
 

 

3.3 Le programme de DPC Asthme/BPCO  

Près de 34,3% des répondants au QSI avaient déjà eu une formation antérieure sur l’asthme, 

dont 41,7% lors d’un congrès ou séminaire. Concernant la formation Asthme/BPCO, 94,3% 

ont trouvé cette formation claire, intéressante ou tout à fait intéressante, et étaient satisfaits du 

format E-learning (Figure 11). La durée était considérée comme adaptée pour 71,3% des 

utilisateurs, trop courte pour 5,7% et un peu trop longue pour 22,9% d’entre eux. Les points 
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forts de la formation étaient par ordre de fréquence : le format E-learning (88,6%), le contenu 

(54,3%), la présence de vidéos (42,9%) et la durée (34,3%) (Figure 12). Les points 

d’amélioration concernaient le contenu (42,9%), l’ergonomie d’utilisation (40%) et la durée 

de la formation (28,6%) (Figure 12). 

 

 

 

Figure 11. Satisfaction des participants répondant au questionnaire de satisfaction et d’impact 
(QSI) concernant l’intérêt, la clarté, la durée et le format E-learning du programme de DPC 
Asthme/BPCO (n=35). 
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Figure 12. Points forts et points d’amélioration du programme de DPC Asthme/BPCO selon 
les participants répondant au questionnaire de satisfaction et d’impact (QSI) (n=35). 
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Tableau VII. Les entretiens pharmaceutiques : formation, réalisation, avantages et 
inconvénients selon les pharmaciens répondant au questionnaire de satisfaction et d’impact 
(QSI). 

Variable                                      Population (n=30)  
 
Formation sur les entretiens,          
n (%)  

Oui 22  (73,3) 

Réalisation d‘entretiens, n (%) Oui 24  (80,0) 
Nombre d’entretiens AVK déjà 
réalisés, n (%) 

1 à 5 7  (29,2) 
6 à 10 9 (37,5) 

 11 à 15 4  (16,7) 
 >15 4  (16,7) 

Nombre d’entretiens Asthme déjà 
réalisés, n (%) 

0 19  (79,2) 
1 à 5 4  (16,7) 

 6 à 10 1  (4,2) 
Intérêt perçu des entretiens 
(Pharmaciens), n (%) 

Inutile 1  (3,3) 
Peu utile 6  (20,0) 

 Utile 16  (53,3) 
 Tout à fait utile 7  (23,3) 

Avantages des entretiens, n (%) Contact avec le patient 21  (70,0) 
 Valorisation de l’image 3  (10,0) 
 Diversification mission 2  (6,7) 
 Contact avec les autres 

professionnels de santé 
0  (0,0) 

 Aucun 4  (13,3) 
Difficultés rencontrées, n (%) Réticence des patients 15  (50,0) 
 Organisation 11  (36,7) 
 Réticence des autres 

professionnels de santé 
1  (3,3) 

 Durée/temps 1  (3,3) 
 Salle 0  (0,0) 
 Aucune  2  (6,7) 

Rémunération des entretiens, Insuffisant 5  (16,7) 
n (%) Peu suffisant 16  (53,3) 
 Suffisant 9  (30,0) 
 Tout a fait suffisant 0  (0,0) 
Montant souhaité pour la 
rémunération des entretiens 
si jugé insuffisant ou peu suffisant, 
n (%), (n=21) 

50 à 100 euros 13  (61,9) 
100 à 150 euros 7  (33,3) 
150 à 200 euros 1 (4,8) 
>200 0 (0,0) 

AVK : Anti-vitamine K 
 

3.5 Impact du programme de formation sur l’exercice pharmaceutique 

Plus de 86% des personnes ayant répondu au QSI ont jugé que la mise en place des entretiens 

pharmaceutiques était possible après cette formation (Tableau VIII). Pour tous les autres, le 
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manque d’expérience pratique a été cité comme limite. Le manque de formation théorique 

(25%) ainsi que les locaux de la pharmacie inadaptés (25%) et un manque d’effectif (50%) 

ont également été mentionnés.  

Tableau VIII. Impact ressenti de la formation « Quez’02 » sur l’exercice pharmaceutique à 
l’officine selon les pharmaciens répondant au questionnaire de satisfaction et d’impact (QSI) 
(n=30). 

Variable  Population (n=30) 
Entretiens possibles à  
la suite de la formation,     
n (%) 

Oui 26  (86,6) 
    

Points importants à 
aborder en entretien,  
n (%) 

Manipulation des dispositifs 29  (96,7) 
Observance des traitements 27  (90,0) 
Symptômes évocateurs de gravité 18  (60,0) 

 Objectifs thérapeutiques 12  (40,0) 
 

 

Près de 92% des utilisateurs ont jugé cette formation utile pour l’exercice pharmaceutique et 

satisfaisante pour les entretiens pharmaceutiques (Figure 13) (cf. Annexe 5 : utilité de la 

formation pour chaque thématique). A l’issue de la formation, les participants ont cité 

majoritairement l’explication de la manipulation des dispositifs d’inhalation (96,6%) et 

l’observance (90%) comme points principaux à aborder avec le patient pendant les entretiens 

thérapeutiques.  

 

Figure 13. Utilité du programme de DPC concernant l’exercice pharmaceutique et la mise en 
place des entretiens pharmaceutiques à l’officine selon les pharmaciens répondant au 
questionnaire de satisfaction et d’impact (QSI) (n=30). 
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Parmi les 500 adhérents de C&J Formation ayant commencé le programme de formation, une 

amélioration statistiquement significative des notes aux QEC a été observée pour tous les 

modules de formation, avec une moyenne globale passant de 11,7±1,9 / 20 en pré-thématique 

à 15,7±2,0 / 20 en post-thématique (p<10-4) (Tableau IX). L’évolution la plus importante 

concernait la thématique « généralités Asthme/BPCO », avec un écart de +6,4 points (p<10-4), 

soit une moyenne passant de 8,3±4,7 en pré-thématique à 14,7±4,4 en post-thématique. 

 

Tableau IX. Résultats des questionnaires d’évaluation des connaissances (QEC) pré et post-
thématiques pour tous les participants ayant réalisé au moins un module de formation.  

Thématique	  du	  QEC	   n	   Note	  moyenne	  	  	  	  	  
(±	  écart-‐type)	  pré-‐
thématique	  (/20)	  

Note	  moyenne	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
(±	  écart-‐type)	  post-‐
thématique	  (/20)	  

p	  

A	  la	  découverte	  de	  l’EPP	  
253	   13,7±4,2	   15,9±3,7	   <10-‐4	  

Asthme	  et	  BPCO	   273	   8,3±4,7	   14,7±4,4	   <10-‐4	  

Le	  contrôle	  de	  l’asthme	  :	  un	  enjeu	  
majeur	  !	  

248	   10,9±4,4	   13,9±4,2	   <10-‐4	  

Prise	  en	  charge	  thérapeutique	  de	  
la	  crise	  d’asthme	  –	  Etat	  de	  mal	  

240	   9,9±3,4	   12,2±3,4	   <10-‐4	  

Prise	  en	  charge	  thérapeutique	  au	  
long	  cours	  de	  l’asthme	  (et	  de	  la	  
BPCO)	  

207	   10,3±3,8	   13,7±3,9	   <10-‐4	  

Principe	  et	  théorie	  de	  la	  mesure	  
du	  souffle	  :	  EFR,	  Peakflow,	  Pico	  

195	   9,5±4,5	   13,8±3,8	   <10-‐4	  

La	  manipulation	  des	  systèmes	  
d’inhalation	  

192	   13,0±3,9	   17,0±3,8	   <10-‐4	  

La	  spécificité	  de	  l’asthme	  de	  
l’enfant	  

195	   10,8±4,8	   16,8±3,7	   <10-‐4	  

Mise	  en	  place	  des	  entretiens	  
pharmaceutiques	  et	  approche	  
éducative	  du	  patient	  asthmatique	  

82	   12,2±3,3	   16,2±3,1	   0,003	  

Note	  globale	   49	   11,7±1,9	   15,7±2,0	   <10-‐4	  
BPCO : Broncho-pneumopathie chronique obstructive 
EFR : Exploration fonctionnelle respiratoire 
EPP : Evaluation des pratiques professionnelles 
QEC : Questionnaire d’évaluation des connaissances 
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L’analyse de sensibilité réalisée sur les participants ayant répondu une seule fois aux 

questionnaires pré-thématiques a montré des résultats similaires (Tableau X). 

 

Tableau X. Résultats des questionnaires d’évaluation des connaissances (QEC) pré et post-
thématiques pour tous les participants ayant réalisé au moins un module de formation et 
répondu une seule fois au questionnaire pré-thématique (analyse de sensibilité). 

Thématique	  du	  QEC	   n	   Note	  moyenne	  	  	  	  	  
(±	  écart-‐type)	  pré-‐
thématique	  (/20)	  

Note	  moyenne	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
(±	  écart-‐type)	  post-‐
thématique	  (/20)	  

p	  

A	  la	  découverte	  de	  l’EPP	  
201	   13,0±3,9	   15,8±3,5	   <10-‐4	  

Asthme	  et	  BPCO	   183	   7,9±4,4	   14,7±4,3	   0,0007	  

Le	  contrôle	  de	  l’asthme	  :	  un	  enjeu	  
majeur	  !	  

187	   10,9±4,3	   14,1±4,0	   <10-‐4	  

Prise	  en	  charge	  thérapeutique	  de	  
la	  crise	  d’asthme	  –	  Etat	  de	  mal	  

181	   9,7±3,3	   12,1±3,5	   <10-‐4	  

Prise	  en	  charge	  thérapeutique	  au	  
long	  cours	  de	  l’asthme	  (et	  de	  la	  
BPCO)	  

151	   10,2±3,7	   13,4±3,7	   <10-‐4	  

Principe	  et	  théorie	  de	  la	  mesure	  
du	  souffle	  :	  EFR,	  Peakflow,	  Pico	  

154	   9,4±4,5	   13,5±3,6	   <10-‐4	  

La	  manipulation	  des	  systèmes	  
d’inhalation	  

159	   12,8±3,9	   16,9±3,8	   10-‐4	  

La	  spécificité	  de	  l’asthme	  de	  
l’enfant	  

159	   10,7±4,8	   16,8±3,7	   10-‐4	  

Mise	  en	  place	  des	  entretiens	  
pharmaceutiques	  et	  approche	  
éducative	  du	  patient	  asthmatique	  

76	   12,3±3,2	   16,1±3,1	   0,002	  

Note	  globale	   21	   11,3±1,6	   15,7±1,6	   0,003	  
BPCO : Broncho-pneumopathie chronique obstructive 
EFR : Exploration fonctionnelle respiratoire 
EPP : Evaluation des pratiques professionnelles 
QEC : Questionnaire d’évaluation des connaissances 

 
Parmi les 134 pharmaciens ayant terminé la formation, une évolution des pratiques 

professionnelles a été constatée entre le début et la fin du programme de formation, avec 

notamment une augmentation significative du nombre d’accompagnements de patients 

asthmatiques (3,49±5,7 vs. 5,19±5,69), d’entretiens pharmaceutiques (0,72±1,31 vs. 

1,54±1,74) et de dossiers pharmaceutiques (DP) réalisés (6,2±7,74 vs. 7,39±7,87) et consultés 

par la suite (2,42±3,53 vs. 2,91±2,96) (Tableau XI). Le nombre de patients déclarant mieux 

gérer leur pathologie et être rassurés par l’accompagnement pharmaceutique était aussi en 

augmentation après la formation (p<10-4). Au sein des équipes officinales, ont été observées 
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une augmentation du temps consacré au thème des antiasthmatiques (1,45±1,37 vs. 2,5±1,9 

heures) ainsi qu’une augmentation du nombre de partages d’informations issues des entretiens 

(0,91±1,87 vs. 2,28±2,29) et d’informations d’ordre « technique » (1,38±1,25 vs. 2,37±1,56). 

Le nombre moyen d’interventions pharmaceutiques, en lien avec le contenu de la formation, 

réalisées auprès des prescripteurs a augmenté, passant de 1,39±1,65 par semaine en pré-

formation à 1,56±1,6 en post-formation. 

 

Tableau XI. Résultats du questionnaire d’analyse des pratiques (QAP) pour tous les 
pharmaciens ayant réalisé les étapes 1 et 3 du programme de formation Asthme/BPCO. 

Question	   n	   Moyenne	  T1	  	  	  	  
(±	  écart-‐type)	  

Moyenne	  T2	  	  	  
(±	  écart-‐type)	  

p	  

Nombre	  de	  patients	  asthmatiques	  suivis	  	   109	   3,49±5,7	   5,19±5,69	   <10-‐4	  

Nombre	   de	   dossiers	   pharmaceutiques	  
ouverts	  	  

102	   6,2±7,74	   7,39±7,87	   <10-‐4	  

Nombre	   de	   consultations	   des	   dossiers	  
pharmaceutiques	  	  

96	   2,42±3,53	   2,91±2,96	   <10-‐4	  

Nombre	   d’heures	   en	  moyenne	   par	   mois	  
consacrées	   au	   thème	   des	  
antiasthmatiques	  

107	   1,45±1,37	   2,5±1,9	   <10-‐4	  

Nombre	   d’entretiens	   pharmaceutiques	  
(ou	  s’en	  rapprochant)	  réalisés	  	  

104	   0,72±1,31	   1,54±1,74	   <10-‐4	  

Nombre	   de	   partages	   d’informations	  
issues	   des	   entretiens	   pharmaceutiques	  
avec	  l’équipe	  pharmaceutique	  

88	   0,91±1,87	   2,28±2,29	   <10-‐4	  

Nombre	   hebdomadaire	   de	   partages	  
d’informations	   d’ordre	   «	  technique	  »	  
avec	  l’équipe	  pharmaceutique	  

105	   1,38±1,25	   2,37±1,56	   0,0003	  

Nombre	   hebdomadaire	   d'interventions	  
auprès	   du	   prescripteur	   au	   travers	  
d'interventions	  pharmaceutiques	  

104	   1,39±1,65	   1,56±1,6	   <10-‐4	  

Nombre	   de	   patients	   se	   déclarant	  
rassurés	   par	   l’accompagnement	  
pharmaceutique	  

90	   1,84±2,47	   3,37±3,01	   <10-‐4	  

Nombre	   de	   patients	   déclarant	   mieux	  
gérer	   leur	   traitement	   et	   leur	   asthme	   à	  
l'issue	   de	   l’accompagnement	  
pharmaceutique	  

90	   1,72±2,43	   3,0±2,74	   <10-‐4	  

T1 : score obtenu dans la 1ère partie du programme de formation 
T2 : score obtenu dans la 3ème partie du programme de formation 
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IV. Discussion 

Cette étude visait à analyser l’impact d’un programme de DPC sur l’exercice pharmaceutique 

à l’officine, concernant l’amélioration des connaissances et des compétences des pharmaciens 

et préparateurs en pharmacie. Une amélioration statistiquement significative des 

connaissances des professionnels de santé a été mise en évidence entre les deux temps 

d’évaluation, pré et post-thématique (+4 points sur 20 en moyenne, p<10-4). Toutes les 

thématiques abordées dans la formation Asthme/BPCO étaient associées à un impact positif 

significatif sur les connaissances des participants. Les résultats de cette étude montrent 

également une amélioration des pratiques professionnelles en terme d’intérêt croissant des 

pharmaciens pour l’accompagnement et le suivi des patients asthmatiques (augmentation du 

nombre de patients suivis, d’ouverture et de consultation de DP) ainsi que par l’augmentation 

du temps consacré au thème des antiasthmatiques et le développement du partage 

d’informations et d’expériences avec l’équipe officinale ou les autres professionnels de santé. 

Cette étude est, à notre connaissance, la première réalisée en France concernant l’impact d’un 

programme de DPC sous format E-learning sur l’exercice pharmaceutique. Sa réalisation en 

conditions réelles, dans le cadre d’un programme validant pour l’obligation annuelle de 

formation et encadrée par une structure de formation habilitée et expérimentée, représente un 

des atouts majeurs de cette étude. Des critères objectifs (QAP et QEC) et subjectifs (QSI) ont 

été pris en compte, afin d’évaluer l’évolution des connaissances et des pratiques 

professionnelles. La méthodologie utilisée est conforme au modèle de Kirkpatrick, destiné à 

l’évaluation de l’impact d’une formation sur les participants (58,59). Ce modèle repose sur 

quatre niveaux : l’évaluation des réactions (niveau 1), l’évaluation de l’apprentissage (niveau 

2), l’évaluation du comportement (niveau 3) et l’évaluation des résultats (niveau 4). Dans 

notre étude, les deux premiers niveaux du modèle de Kirkpatrick ont été évalués. Le QSI 

représente le niveau 1 du modèle, c’est-à-dire l’analyse de la satisfaction de l’apprenant sur 

différents points de la formation (contenu, format, outils d’apprentissage, etc.). Le niveau 2 du 

modèle de Kirkpatrick est représenté d’une part par le QAP avec l’évaluation de 

l’amélioration des compétences, et d’autre part par les QEC avec l’évaluation de l’acquisition 

des connaissances. L'analyse séparée des différentes thématiques (QEC) et des différents 

facteurs de compétences (QAP) a mis en évidence l’implication de chaque module ou facteur 

abordé dans l’amélioration globale des connaissances et des pratiques professionnelles. Le 

QAP souligne également une évolution du ressenti des patients à la suite de 
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l’accompagnement pharmaceutique. Ce résultat, suggérant la capacité des pharmaciens à 

réaliser des entretiens de qualité, peut être imputé à la formation « Quez’O2 », en raison des 

multiples outils d’aide à la réalisation d’entretiens présents dans le programme. Cet aspect 

pourrait être considéré, dans le modèle de Kirkpatrick, comme une évolution 

comportementale du pharmacien (niveau 3), soit un transfert d’apprentissage au patient. 

 

Des données détaillées concernant les entretiens pharmaceutiques, reflet de la compétence des 

pharmaciens, ont été recueillies dans notre étude. Les résultats montrent le développement de 

cette nouvelle mission dans l’exercice pharmaceutique. La composition de la clientèle des 

pharmacies participantes, faite majoritairement de patients fidèles, peut faciliter le 

développement de ces entretiens par les liens pharmaciens/patients déjà présents. Toutefois, 

ces mêmes patients sont également désignés par les participants comme la principale 

difficulté de l’exercice, étant donné leur réticence à développer ce contact avec le pharmacien. 

Le patient est donc à la fois la motivation du pharmacien et sa limite. D’autre part, la 

rémunération est jugée majoritairement insuffisante au vu du temps nécessaire à la 

préparation et à l’exécution des entretiens. Cet aspect met en lumière une inquiétude des 

pharmaciens quant à la diversification nécessaire des modes de rémunération dans une 

conjoncture économique difficile. 

 

C&J Formation dispose d’un panel de pharmacies adhérentes potentiellement représentatif 

des pharmacies nationales car diversifié en taille, localisation et clientèle. Le profil des 

répondants au QSI semble par ailleurs représentatif de la population officinale nationale, la 

proportion de femmes en France étant de 67% avec une moyenne d’âge de 46,5 ans (60). Le 

faible taux de réponse au QSI limite la généralisation des résultats. Toutefois les données 

issues des QEC et QAP, résultant de plus grands échantillons, supportent les résultats obtenus 

avec le QSI. Ces résultats doivent être confirmés par d’autres études, notamment réalisées à 

long terme, afin de conforter la place d’un dispositif de DPC en pharmacie d’officine. Les 

résultats relatifs à l’appréciation du format de formation E-learning sont d’autant plus 

difficiles à généraliser que les participants à la formation peuvent être considérés comme un 

« public acquis » étant donné la démarche initiale d’adhérer à C&J Formation. Les 

participants se considéraient donc aptes à suivre une formation à distance et à l’apprécier. 

Certains avaient déjà reçu une formation E-learning par C&J Formation, notamment le 

programme « Quez‘ACO » concernant les AVK, pouvant induire un biais de sélection pour la 

formation sur l’asthme et la BPCO. La satisfaction des apprenants concernant le E-learning 
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dans cette formation peut également être relativisée de par la multitude de critères entrant en 

réalité dans le jugement de satisfaction. Ainsi, même si le E-learning est plébiscité, il ne faut 

pas oublier la place de la méthode pédagogique employée, du contenu des formations et de la 

qualité des thématiques choisies par l’équipe de C&J Formation, ainsi que le confort 

d’utilisation de la plateforme Spiral connect. Tous ces facteurs doivent être pris en compte 

dans la satisfaction globale de l’utilisateur. 

 

Plusieurs facteurs de confusion, qui n’ont pas été pris en compte dans cette étude (données 

sociodémographiques, durée de la formation, formations ou visites médicales pendant la 

période de formation, partage d’informations avec d’autres professionnels de santé, etc.) 

peuvent influencer l’amélioration des connaissances et des compétences. Cependant, le temps 

de formation pour chaque thématique était court, limitant potentiellement l’influence de ces 

facteurs extérieurs. Par ailleurs, l’amélioration des connaissances des apprenants a été jugée à 

partir des notes obtenues lors de la première soumission aux QEC pré et post-thématiques, 

plus représentatives de l’état de connaissances réelles des participants. Afin de prendre en 

compte le nombre de soumissions aux QEC pré-thématiques, un ajustement a été réalisé sur 

cette variable. L’analyse de sensibilité réalisée chez les apprenants s’étant soumis à un seul 

QEC pré-thématique montrait des résultats similaires. Les résultats des auto-évaluations par 

QEC réalisées pour chaque thématique sont cohérents avec ceux obtenus par auto-

questionnaires, suggérant une influence limitée du biais de déclaration inhérent aux auto-

questionnaires. Par ailleurs, l’hétérogénéité des connaissances et des compétences initiales des 

participants a été prise en compte en étudiant uniquement l’évolution individuelle des scores 

obtenus en pré et post-formation par appariement des données.  

Les résultats de notre étude suggèrent un impact positif d’un programme de formation sur 

l’exercice pharmaceutique dans une démarche de DPC. Ces résultats sont cohérents avec les 

données de la littérature (61–65). Une étude réalisée en Inde a mis en place une méthodologie 

similaire concernant l’évaluation des compétences et des connaissances acquises. Un score 

CAP (connaissances, attitudes et pratiques professionnelles) a ainsi été créé, et analysé en pré 

et post-formation. Une amélioration globale du score a été mise en évidence (13,77±3,51 vs. 

23,27±3,25, p<0,05) (65). Une augmentation du score de connaissance (p<0,05) et de 

compétence (p<0,05) a également été retrouvée pour tous les modules de formation et les 

différents facteurs de compétences (65). Une autre étude réalisée dans cinq états des Etats-

Unis conclut que lorsque les pharmaciens sont formés et soutenus correctement, le DPC peut 
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jouer un rôle important dans le perfectionnement professionnel (66). Plus largement dans le 

domaine médical, plusieurs études réalisées dans diverses professions de santé soutiennent 

nos résultats en montrant l’impact positif d’une formation continue (67,68). 

 

Dans notre analyse, un ressenti positif des participants vis-à-vis du DPC a été mis en évidence 

en termes d’intérêt et d’utilité pour l’exercice pharmaceutique. Les résultats suggèrent une 

amélioration des connaissances utiles à l’exercice pharmaceutique. De même, l’utilité 

ressentie du programme de formation pour la mise en place des entretiens pharmaceutiques 

suggère une amélioration des compétences des utilisateurs, la réalisation des entretiens étant 

une compétence pharmaceutique. En cohérence avec nos résultats, une étude anglaise a 

montré que 94% des sondés étaient d’accord ou tout à fait d’accord avec une amélioration des 

connaissances et 52% avec une amélioration des compétences pratiques suite à une formation 

DPC (68). Par ailleurs, parmi les notions abordées dans notre programme, les participants 

jugeaient important d’insister pendant les entretiens sur l’observance et la manipulation des 

dispositifs d’inhalation. Des vidéos de démonstration de l’utilisation des dispositifs 

d’inhalation ont été réalisées, pouvant influer sur le contenu des entretiens pharmaceutiques et 

améliorer ainsi les compétences du pharmacien pour la prise en charge du patient.  

 

La pertinence du format E-learning dans l’amélioration des connaissances et des compétences 

pharmaceutiques à court terme a été démontrée dans la littérature (26,28,29). L’amélioration 

des connaissances dans notre étude était de 20% (+4/20, p<10-4). Une augmentation similaire 

du score des connaissances, respectivement de 22 et 16%, a été retrouvée dans deux études 

antérieures relatives à une formation sur les pathologies rénales et les maladies infectieuses 

(28,29). L’amélioration des compétences observée dans notre étude est difficilement 

comparable à celle retrouvée dans la littérature, étant donné la multitude de critères pris en 

compte dans les différentes études. Toutefois, les conclusions sont similaires.  

 

Le E-learning comme moyen d’apprentissage a été approuvé par une grande majorité des 

participants (intérêt, clarté, durée), 94,3% d’entre eux étant satisfaits de ce format. Une 

proportion semblable a déjà été retrouvée dans une étude portant sur 236 participants. Les 

auteurs avaient montré un taux d’appréciation de 91% et un taux d’efficacité ressenti pour 

l’apprentissage de 92% pour ce type de formation (29). Ces résultats suggèrent la capacité du 

format E-learning à être utilisé pleinement dans le cadre du DPC en officine, répondant aux 

questionnements soulevés par son développement récent. Par ailleurs, notre étude montre une 
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adhésion au E-learning, particulièrement en raison de sa souplesse d’apprentissage 

(temporelle et spatiale). Ces résultats soulignent un atout majeur de ce format asynchrone 

pouvant favoriser son essor en pharmacie, eu égard aux contraintes inhérentes au métier de 

pharmacien d’officine (contraintes présentielles en pharmacie, isolement géographique pour 

certains professionnels, etc.). La satisfaction des utilisateurs pour la réponse apportée en 

terme de souplesse d’apprentissage par le format E-learning a été retrouvée dans plusieurs 

études. (20,31,69). Dans une étude réalisée sur 99 étudiants, 80% d’entre eux soutenaient la 

pertinence d’un cours en ligne si cela améliorait leur flexibilité dans l’apprentissage (31). De 

même, 68% des participants à un programme en ligne préféraient l’offre asynchrone par 

rapport à l’offre synchrone en raison de sa flexibilité horaire (69). Cependant, la formation 

des utilisateurs aux outils numériques pourrait discriminer une partie de la population, peu 

habituée à la manipulation de ces outils. Nos résultats n’ont pas mis en évidence de difficulté 

d’utilisation de ce dispositif, peut-être en partie dû au fait que le choix initial des utilisateurs 

d’opter pour le E-learning signifiait une aisance par rapport à ce type d’outils. Par ailleurs, la 

présence d’un « mode d’emploi » dans le « Quez’O2 », facilitant l’appropriation des différents 

outils mis à disposition, est un atout pouvant aussi expliquer la simplicité d’utilisation de cette 

formation en ligne.  

Une majorité des participants de notre étude préférait le format E-learning par rapport aux 

autres formats déjà expérimentés (64%). Ce résultat est contredit par plusieurs travaux publiés 

dans la littérature (31,70). Une étude comparative post-intervention montrait que la 

satisfaction des utilisateurs était significativement supérieure dans le cas d’une formation 

présentielle comparée à la même formation en E-learning, démontrant que le E-learning ne 

remplaçait pas encore les méthodes traditionnelles sur tous les aspects de la satisfaction des 

apprenants (70). De même, une autre étude soulignait que la majorité des étudiants 

considéraient qu'il était plus difficile de comprendre le contenu d’un cours avec des 

conférences sur le Web (55%) et ne souhaitaient pas un remplacement de tous les cours 

traditionnels par des cours en ligne (70%) (31). Toutefois, une méta-analyse de la littérature 

anglo-saxonne est plus contrastée (21). Cette méta-analyse repose sur 14 études jugeant la 

satisfaction des utilisateurs sur le E-learning, 6 montrant une équivalence entre E-learning et 

présentiel, 6 une supériorité du présentiel par rapport au E-learning et 2 une supériorité du E-

learning par rapport au présentiel. Ces résultats contradictoires pourraient s’expliquer par le 

caractère protéiforme du E-learning : comment comparer des formats sans poser auparavant 



 63 

des normes quant aux méthodes pédagogiques, aux contenus, aux plateformes numériques et 

s’assurer de la formation des intervenants aux outils numériques disponibles. 

 

Malgré la satisfaction globale de la formation DPC, l’intérêt que lui portaient les participants 

était contrasté. La meilleure prise en charge des patients était certes leur première motivation 

pour la réalisation d’une démarche de formation continue, toutefois la notion d’obligation 

était également citée par plus de 48% des sondés. Cette donnée est soutenue dans la littérature 

pharmaceutique internationale. L’exigence d’une démarche de DPC pour conserver sa licence 

professionnelle est citée comme le deuxième point de facilitation après le désir personnel 

d’apprendre (71). Dans notre étude, 42,9% des professionnels de santé n’auraient pas réalisé 

de DPC s’il n’y avait pas d’obligation, ce qui suggère une absence d’intérêt ressenti du DPC 

pour la bonne tenue de l’exercice officinal. Ce résultat est retrouvé dans une étude américaine 

qui avait montré que 53% des pharmaciens interrogés n’étaient pas certains du bénéfice 

pouvant être apporté par le dispositif de DPC (72). Par ailleurs, nos résultats interrogent sur 

l’information délivrée par les autorités de santé aux professionnels concernant l’intérêt du 

DPC, la formation continue étant exposée comme un gage de qualité de l’exercice 

pharmaceutique notamment par les instances ordinales et son développement étant un objectif 

de la fédération internationale pharmaceutique (FIP) (73,74). Enfin, la majorité des 

participants considère qu’un seul DPC par an est nécessaire et suffisant ; ceci peut être mis en 

relation avec la notion d’obligation annuelle de formation : nécessaire pour continuer 

d’exercer au vu de l’obligation mais peut-être insuffisant pour garantir la qualité de l’exercice 

officinal ?  

V. Conclusion  

Notre étude suggère un impact significatif du DPC sur l’exercice pharmaceutique en officine 

et le format E-learning est montré comme un moyen efficace et satisfaisant dans cette 

démarche. Cette étude pourrait contribuer à une prise en compte de l’intérêt d’une formation 

continue en pharmacie d’officine par les professionnels et les institutions de santé. Ainsi, ces 

résultats pourraient servir d’outils d’information pour l’acceptation du DPC en officine. 
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3ème partie : Discussion générale 

 
La promotion du dispositif de DPC depuis sa création a été assurée par les Ordres des 

professions de santé, la presse professionnelle et les institutions de santé. Le mot d’ordre est 

l’adhésion des professionnels. La question du financement de la généralisation du dispositif 

en France pour tous les acteurs de santé a été occultée ; c’est pourtant une question majeure à 

aborder, particulièrement depuis l’obligation de formation continue. A-t-on réellement les 

moyens de former tous les professionnels de santé et dans quelles conditions ?  

Le DPC est une évolution des professions de santé permettant d’améliorer les soins. Il 

concerne non seulement les pharmaciens mais aussi les médecins, chirurgiens-dentistes, 

infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes, orthoptistes, sages-femmes et pédicures podologues. 

Tous les acteurs de santé sont donc impliqués dans la même démarche.  

En 2014, 18 000 professionnels de santé par mois en moyenne se sont inscrits à un 

programme de DPC avec un pic à 24 000 inscriptions en septembre (75). Comment financer 

tous les programmes? Le DPC ne serait-il pas victime de son succès (ou de son obligation) ? 

C’est en tout cas ce que pense l’OGDPC qui, dans un communiqué de presse datant du 16 

octobre 2014, tente d’assurer la continuité jusqu’à la fin de l’année en restreignant le nombre 

de DPC par professionnel à un seul programme à compter du 17 octobre (75). Toutefois, les 

inscriptions à un ou plusieurs programmes de DPC avant cette date seront bien prises en 

charge par l’organisme, dans la limite bien entendu de l’enveloppe annuelle. Dans un contexte 

de promotion de la formation continue, cette nouvelle a soulevé l’indignation des syndicats 

des différentes professions concernées (76,77). Afin de finir l’année, le budget alloué à 

l’OGDPC pour réaliser sa mission de formation a d’ores et déjà été augmenté de 13 millions 

d’euros (75).  

Un rapport de l’Inspection générale des affaires sociales (IGAS) datant d’avril 2014 notait 

déjà qu’il n’y avait « aucune assurance » de financement inhérent à l’obligation généralisée 

de DPC (78). Le rapport note aussi l’incohérence entre le manque de moyens financiers 

dédiés à ce dispositif et les sanctions à court terme qu’encourent les professionnels n’ayant 

pas satisfait à leur obligation de formation continue, comme si « les pouvoirs publics ne 

croyaient pas à la force de l’obligation qu’ils ont instaurée ». Dans cette situation, comment 

parler d’obligation de formation ? 
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Le coût global du dispositif de DPC à la charge de l’OGDPC dans les conditions actuelles 

s’élèverait à 565 millions d’euros pour tous les professionnels. Or le financement est à ce jour 

de 155 millions d’euros, soit un manque de plus de 400 millions d’euros. L’augmentation du 

budget de 13 millions d’euros sera suffisant pour assurer le financement des programmes de 

DPC de l’année 2014 mais ne représente qu’une partie infime des besoins nécessaires dans les 

années à venir. Alors former un professionnel de santé, oui, mais à quel prix ? 

Augmenter le budget dans de telles proportions semble difficile étant donné les réductions de 

dépenses instaurées depuis plusieurs années, tous secteurs confondus. Des solutions sont 

envisagées notamment par l’IGAS (78). Parmi celles-ci nous retrouvons la validation de 

l’obligation de DPC par d’autres types de formation non financées par l’OGDPC ; reste à 

déterminer quel type de formation peut être utilisé et selon quels critères. Cette mesure 

permettrait de sortir une partie des professionnels du budget alloué afin de le consacrer aux 

personnes n’ayant bénéficié d’aucune formation. Une autre solution serait de réduire 

l’enveloppe dont bénéficie chaque professionnel selon sa profession. Toutefois une forte 

diminution pourrait compromettre la qualité des formations ainsi que le nombre de 

programmes réalisables par année. Enfin, une troisième solution serait de revenir sur 

l’obligation annuelle et se concentrer davantage sur la durée. Selon l’IGAS, l’OGDPC serait 

en mesure de financer un DPC tous les 3,6 ans. Ceci pourrait avoir pour conséquence de 

diminuer grandement l’impact du DPC.  

Comme nous l’avons vu précédemment, la mesure retenue actuellement est la limitation du 

nombre de DPC par an et par professionnel à un seul programme, mais avec l’augmentation 

progressive du nombre d’inscriptions, ce système pourrait ne pas suffire dans un avenir 

proche. La solution consisterait en fait en un compromis entre les différentes propositions : 

augmenter un peu le budget, diminuer un peu les enveloppes, définir des contours moins 

stricts à l’obligation annuelle de formation, etc. Une autre réponse, en lien avec ce document 

pourrait être étudiée: le développement du E-learning. Ce type de formation peut, en théorie, 

limiter les coûts, particulièrement ceux concernant les déplacements des professionnels et la 

logistique nécessaire aux formations présentielles (locations de salle, formateurs réalisant de 

multiples sessions, etc.). Le coût de la formation par participant pourrait ainsi diminuer 

sensiblement. Cette diminution peut être appréhendée au travers des forfaits de prise en 

charge des pharmaciens pour l’année 2014 : si nous calculons le coût maximum de formation, 

c’est-à-dire pour 4 demi-journées en présentiel ou pour 7 étapes en E-learning, la différence 

est de 224 euros par participant. (Coût global maximum en présentiel (1 350 euros) – coût 
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global maximum en E-learning (1 126 euros) = 224 euros). Rapporter cette différence à la 

totalité des participants engendrerait une économie importante pour l’OGDPC. Toutefois, 

cette solution est envisageable uniquement si l’intégralité des formations peut être mise sous 

format E-learning, ce qui peut être valable dans le cas des programmes destinés aux 

pharmaciens d’officine mais difficilement transposable aux formations plus techniques, 

nécessitant par exemple l’apprentissage de nouvelles manipulations de matériel. 

Le problème économique ne doit toutefois pas être uniquement analysé à court terme au vu 

des problèmes de financement actuels, mais doit aussi être considéré à long terme. En effet, la 

question initiale ne doit pas uniquement porter sur le coût du DPC mais doit également 

intégrer ce qu’il va rapporter en amélioration de la prise en charge des patients. Un patient 

mieux pris en charge est un patient qui par exemple, dans le cas de l’asthme, ne fera pas ou 

peu de crises, sera moins hospitalisé… donc engendrera moins de dépenses de santé.  

Notre travail constitue une première étape justifiant l’intérêt de la formation continue à court 

terme. Une étude devrait être lancée afin d’analyser les retombées du DPC à long terme sur la 

diminution des coûts de santé.  
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Conclusion de la thèse 
 

THESE SOUTENUE PAR : Adrien TRUPHEME 

 

TITRE : 

OBLIGATION ANNUELLE DE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL 
CONTINU (DPC) : QUEL IMPACT SUR L’EXERCICE PHARMACEUTIQUE 

À L’OFFICINE ?  

 

CONCLUSION :  

L’arrivée du développement professionnel continu (DPC) engage le pharmacien dans un 

processus de formation pérenne permettant d’asseoir son socle de connaissances théoriques et 

pratiques, afin d’améliorer la prise en charge du patient. La mise en place du DPC 

consécutive à l’obligation de formation continue a entraîné l’essor du E-learning comme 

méthode de formation, en théorie plus adaptée à l’activité du pharmacien d’officine. Le 

format E-learning n’est cependant pas sans poser des questions quant à sa réelle efficacité, 

son appréciation et les contraintes inhérentes aux formations à distance. L’étude de l’impact 

du DPC est nécessaire afin de démontrer l’utilité d’un tel dispositif sur l’exercice officinal. A 

notre connaissance, aucune étude concernant l’impact d’une formation DPC sous format E-

learning n’a été réalisée en France. 

Avec la mise en place des entretiens pharmaceutiques sur l’asthme en officine, un programme 

complet de DPC Asthme/BPCO en E-learning a été élaboré puis évalué afin de déterminer 

l’impact de cette formation, particulièrement en ce qui concerne l’amélioration des 

connaissances et des compétences des professionnels de santé (pharmaciens et préparateurs en 

pharmacie). Les résultats de cette étude montrent une amélioration significative des 

connaissances et des pratiques professionnelles en officine après la formation E-learning, 

suggérant la pertinence de la mise en place d’une formation continue pour les professionnels 

de santé. Cette étude montre également que le développement du format E-learning est 

encouragé non seulement pour son efficacité mais aussi pour l’adhésion qu’il rencontre auprès 

des participants. L’attrait pour ce format résulte notamment de l’absence de contraintes 

temporelles et spatiales inhérentes aux formations asynchrones en ligne, simplifiant l’aspect 

organisationnel pour les utilisateurs. Ainsi les pharmaciens semblent enclins au 

développement du numérique dans le cadre de la formation continue en pharmacie.  
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Malgré la réticence de certains professionnels de santé, percevant le DPC comme une 

obligation non nécessaire à la bonne tenue de l’exercice officinal, cette étude suggère son 

efficacité et peut donc servir d’argument dans la démarche d’information sur ce dispositif. 

Dans un contexte de développement des nouvelles missions pharmaceutiques, cette étude 

souligne par ailleurs une volonté des professionnels à prendre ce virage afin de diversifier leur 

métier, leur mode de rémunération, d’améliorer la prise en charge des patients et par 

conséquent permettre de conforter l’avenir du métier de pharmacien d’officine.  

Bien que le DPC soit un atout indéniable pour garantir la mise à jour et l’amélioration des 

connaissances des professionnels de santé, son financement représente actuellement une 

difficulté majeure pour sa mise en application généralisée. Plusieurs solutions ont été 

proposées et aboutiront, dans les prochains mois, à des évolutions du dispositif, pouvant 

influer de manière importante sur l’intérêt du DPC et son impact sur les professionnels de 

santé. 
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Annexe 1. Le test de contrôle de l’asthme  

 

 

 

Test de contrôle de l’asthme (79). 

L’échelle de résultats du test de contrôle de l’asthme ou « Asthma Control Test » (ACT)  

reflète le retentissement de la pathologie sur la vie quotidienne au cours des 4 dernières 

semaines, il permet une interprétation rapide du contrôle de la pathologie. Un asthme non 

contrôlé, c’est-à-dire un score < 20, va nécessiter un plan d’action personnalisé afin de 

retourner dans les valeurs de contrôle, c’est–à-dire à un score > 20. L’évaluation régulière par 

le score ACT permet donc d’avoir une bonne réactivité pour la prise en charge optimale du 

patient.    
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Annexe 2. Scénarios des vidéos de démonstration des dispositifs d’inhalation de la formation 
« Quez’02 ».  
 

 

Scénario 1 : Aérosol-doseur type Ventoline® 

 

Présentation de l’intervenant : Adrien TRUPHEME, étudiant en 6ème année de Pharmacie à 

l’Université Joseph Fourrier, Grenoble. 

Objectif : Cette vidéo a pour objectif de décrire l’utilisation d’un aérosol-doseur dans le 

traitement des pathologies respiratoires chroniques, avec l’exemple de la Ventoline®.  

Séquences vidéo : 

1. Présentation du dispositif d’inhalation  

« Le dispositif d’inhalation aérosol-doseur est composé d’un flacon de principe actif sous 

pression, d’un corps en plastique où s’insère le flacon et d’un embout buccal protégé par un 

capuchon. L’enclenchement du dispositif est 

effectif lors d’une pression ferme sur le flacon 

de principe actif tout en tenant fermement le 

corps du dispositif » 

 

 

2. Administration d’une dose de 

principe actif  

« Nous allons détailler les différentes étapes nécessaires à l’administration correcte des 

principes actifs en aérosol-doseur.  

Tout d’abord retirez le capuchon protecteur de l’embout buccal, et agitez énergiquement le 

dispositif d’inhalation afin de garantir 

l’homogénéité en principe actif du flacon 

pressurisé. Placez votre doigt sur le flacon de 

principe actif, prêt à appuyer pour déclencher 

la dose. »  
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« Videz vos poumons au maximum de vos capacités et entourez l’embout buccal avec vos 

lèvres de façon étanche. Tête 

légèrement inclinée vers l’arrière vous 

inspirez lentement et longtemps tout en 

déclenchant la dose par une pression 

ferme sur la cartouche de principe actif. 

Cette coordination mains-poumons est 

une nécessité absolue à l’utilisation 

correcte du dispositif. A la fin de l’inspiration, enlevez le dispositif de votre bouche et restez 

en apnée au minimum 5 secondes afin d’assurer la bonne pénétration du principe actif, 

reprenez ensuite une respiration normale. En cas de nouvelle dose nécessaire, recommencez 

l’opération à partir de l’agitation du dispositif d’inhalation ou, le cas échéant, remettez le 

bouchon de protection. » 

 

3. Suivi de l’administration  

« Après chaque administration, en l’absence de compteur de doses restantes présent sur le 

dispositif, notez sur un carnet dédié au suivi de votre pathologie le nombre doses utilisées afin 

de ne pas vous faire surprendre. Gardez toujours sur vous un flacon neuf afin de pallier toute 

erreur dans le compte des doses restantes mais aussi tout dysfonctionnement du dispositif. » 

 

4. Entretien de votre dispositif d’inhalation  

« Une fois par semaine, démontez votre dispositif, rincez à l’eau tiède le corps en plastique et 

séchez le avec soin. Mettez bien à l’abri de toute humidité le flacon pressurisé et remontez le 

dispositif uniquement quand le corps est parfaitement sec. » 

 

5. Utilisation d’une chambre d’inhalation  

« L’impossibilité pour certaines populations 

de patients de garantir une bonne 

coordination mains-poumons nécessite 

l’utilisation d’une chambre d’inhalation. La 

chambre se compose d’une extrémité 

pouvant s’adapter à l’aérosol-doseur, d’un 

corps en plastique recueillant le principe 

actif lors du déclenchement de la dose et d’une extrémité buccale protégée par un capuchon. » 
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« Etapes de l’utilisation de la chambre d’inhalation : comme précédemment ôtez le capuchon 

protecteur de l’inhalateur et agitez le 

énergiquement. Otez le capuchon de 

l’embout buccal de la chambre 

d’inhalation. Placez l’inhalateur sur la 

chambre dans l’emplacement adapté, 

vérifiez bien sa bonne tenue. Expirez au 

maximum de vos capacités puis 

déclenchez la dose, le principe actif se répand alors dans la chambre. Placez l’embout buccal 

de la chambre entre les lèvres en refermant de façon étanche puis inspirez profondément, 

lentement et longtemps. Tout en gardant l’embout en bouche expirez et refaites un cycle 

d’inspiration/expiration. En cas de nouvelle dose nécessaire, recommencez l’administration 

en secouant à nouveau l’inhalateur et en suivant les mêmes étapes. Sinon séparez l’inhalateur 

de la chambre et remettez les capuchons protecteurs sur l’inhalateur et la chambre 

d’inhalation. » 

« L’entretien de la chambre d’inhalation doit être effectué toutes les semaines. Tout d’abord 

démontez entièrement la chambre afin de pouvoir accéder à la partie interne facilement si cela 

est possible. Avec de l’eau tiède légèrement savonneuse lavez sans frotter l’intérieur de la 

chambre ; pour cela vous pouvez remplir à moitié la chambre puis agitez énergiquement. Pour 

finir rincez à l’eau claire et laissez sécher à l’air libre. Ne jamais frotter ou sécher 

manuellement l’intérieur de la chambre afin de ne pas favoriser l’apparition d’électricité 

statique qui pourrait altérer la bonne administration du principe actif. » 
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Scénario 2 : Inhalateur Diskus type Sérétide®	  

 

Présentation de l’intervenant : Adrien TRUPHEME, étudiant en 6ème année de Pharmacie à 

l’Université Joseph Fourrier, Grenoble. 

Objectif: Cette vidéo a pour objectif de décrire l’utilisation d’un inhalateur Diskus dans le 

traitement des pathologies respiratoires chroniques, avec l’exemple de Sérétide®.  

Séquences vidéo : 

1. Présentation du dispositif d’inhalation  

« L’inhalateur Diskus est composé de plusieurs parties intégrées dans une unité non 

démontable : un capuchon protecteur 

coulissant révélant un embout buccal et un 

levier permettant d’amorcer la dose de principe 

actif. On retrouve aussi sur l’appareil un 

compteur de doses restantes afin de suivre à 

tout moment la durée avant le renouvellement 

de l’appareil, même capuchon fermé. »  

 

2. Administration d’une dose de principe actif  

« Nous allons détailler les différentes étapes nécessaires à l’administration correcte des 

médicaments avec le dispositif Diskus. Dans un premier temps faites glisser le capuchon 

protecteur d’un demi tour jusqu’à obtenir un « clic ». Puis enclenchez le levier jusqu’à la 

buttée de façon à obtenir encore un « clic » caractérisant l’enclenchement de la dose. Il est à 

noter qu’une seule dose peut être enclenchée à la fois, une pression supplémentaire sur le 

levier n’aura aucun effet. Il n’y a donc 

aucun risque de surdosage avec ce dispositif. 

Toutefois, le décompte de dose fera 

apparaître les pressions supplémentaires, 

donc évitez d’enclencher plusieurs fois le 

levier lors d’une administration. Ensuite 

videz vos poumons au maximum en prenant 

soin de laisser le dispositif à distance de votre expiration puis placez vos lèvres autour de 

l’embout buccal de façon étanche. Penchez la tête légèrement en arrière et inspirez avec force 
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le plus longtemps possible afin d’assurer une bonne pénétration du principe actif. Un nouveau 

« clic » signale la fin de l’administration. Retirez l’embout buccal et restez en apnée au moins 

5 secondes puis respirez normalement. Enfin repoussez le levier en direction de la butée 

opposé au déclenchement de la dose. En cas de nouvelle administration recommencez 

l’opération à partir du début en déclenchant une dose avec le levier. Le cas échéant repoussez 

le capuchon protecteur afin de garder le dispositif protégé. » 

 

3. Etape complémentaire lors de l’administration d’un corticoïde inhalé 

« L’administration de corticoïdes inhalés expose le patient à un risque non négligeable de 

développer une mycose buccale en raison d’une fraction de principe actif restant dans la 

cavité buccale. Afin de pallier ce risque, un rinçage de la bouche à l’eau claire est nécessaire, 

cette eau devant être recrachée après rinçage énergique. » 

 

4. Entretien du dispositif 

« Ce dispositif ne nécessite aucun entretien particulier, il faut jeter le dispositif une fois toutes 

les doses administrées. » 
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Scénario 3 : turbuhaler type Symbicort® 

 

Présentation de l’intervenant : Adrien TRUPHEME, étudiant en 6ème année de Pharmacie à 

l’Université Joseph Fourrier, Grenoble. 

Objectif: Cette vidéo a pour objectif de décrire l’utilisation d’un inhalateur Turbuhaler dans 

le traitement des pathologies respiratoires chroniques, avec l’exemple du Symbicort®.  

Séquences vidéo : 

1. Présentation du dispositif d’inhalation  

« Le turbuhaler est composé de plusieurs parties : le capuchon protecteur révélant l’embout 

buccal, le compteur de doses 

restantes dans l’inhalateur, le corps 

du dispositif contenant le principe 

actif et enfin la molette rotative de 

déclenchement de la dose. » 

 

 

 

 

2. Administration d’une dose de principe actif  

« Nous allons détailler les différentes étapes nécessaires à l’administration correcte des 

médicaments en Turbuhaler.  Dans un premier temps enlevez le capuchon protecteur en le 

dévissant puis tenez le dispositif 

verticalement, embout buccal vers le haut. 

Pour déclencher une dose tournez la molette 

rouge dans un sens jusqu’à obtenir un clic, 

puis dans l’autre sens à fond. Votre dose est 

maintenant prête, une deuxième activation par 

rotation n’enclenchera pas une seconde dose, 

toutefois le compteur de doses marquera cette action, évitez donc d’enclencher plusieurs fois. 

Ensuite videz vos poumons au maximum en prenant soin de laisser le dispositif à distance de 

votre expiration puis placez vos lèvres autour de l’embout buccal de façon étanche.  
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Penchez la tête légèrement en arrière et inspirez avec force le plus longtemps possible afin 

d’assurer une bonne pénétration du principe actif. Retirez l’embout buccal et restez en apnée 

au moins 5 secondes puis respirez normalement.  

En cas de nouvelle administration recommencez l’opération à partir du début en déclenchant 

une dose avec la molette. Le cas échéant revissez le capuchon protecteur afin de garder le 

dispositif protégé. » 

 

3-Etape complémentaire lors de l’administration d’un corticoïde inhalé  

« L’administration de corticoïdes inhalés expose le patient à un risque non négligeable de 

développer une mycose buccale en raison d’une fraction de principe actif restant dans la 

cavité buccale. Afin de pallier ce risque, un rinçage de la bouche à l’eau claire est nécessaire, 

cette eau devant être recrachée après rinçage énergique. » 

 

4-Entretien du dispositif 

« Une fois par semaine, nettoyez l’embout buccal avec un chiffon propre et sec sans le retirer 

du corps du dispositif, ne jamais utiliser d’eau ou autre liquide et détergent sur cet embout. 

Jetez le dispositif une fois toutes les doses administrées. » 
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Scénario 4 : Le peak flow meter (spiromètre de pointe) 

Présentation de l’intervenant : Adrien TRUPHEME, étudiant en 6ème année de Pharmacie à 

l’Université Joseph Fourrier, Grenoble. 

Objectif: Cette vidéo a pour objectif de décrire l’utilisation d’un peak flow meter dans le 

suivi des pathologies respiratoires chroniques. 

Séquences vidéo : 

1. Description du matériel  

« Le spiromètre de pointe se compose de trois parties : l’embout buccal dans lequel le patient 

souffle afin de mesurer son débit 

expiratoire de pointe (DEP), le corps 

en plastique de l’appareil composé 

d’une échelle graduée et d’un curseur 

se déplaçant suivant le débit expiré 

dans l’embout buccal. » 

 

 

 

2. Utilisation du peak flow meter : exemple d’une mesure du DEP 

« Nous allons détailler les différentes étapes nécessaires à la mesure correcte du DEP. Dans 

un premier temps préparez votre 

débitmètre à la mesure en 

plaçant le curseur tout en bas de 

l’échelle, saisissez ensuite le 

débitmètre de façon à laisser 

libre la course du curseur afin 

de ne pas fausser le résultat. 

Inspirez au maximum de vos 

possibilités puis placez 

l’embout buccal de façon étanche avec vos lèvres. Soufflez le plus fort et le plus vite possible 

dans l’appareil : le curseur se déplace et indique le DEP obtenu. Notez le résultat obtenu et 

renouvelez l’opération deux fois au maximum de vos possibilités en n’oubliant pas de 
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remettre le curseur à chaque fois en bas de l’échelle de DEP. Vous devez respecter un temps 

de repos entre chaque mesure. Vous obtenez ainsi trois valeurs. » 

 

3. Note du résultat sur le carnet de suivi du DEP 

« Parmi vos trois valeurs obtenues, notez la plus grande sur votre carnet de suivi. La mesure 

quotidienne de votre DEP permet le suivi de votre pathologie et permet aussi une réaction 

rapide en cas de détérioration de votre fonction respiratoire. » 

 

4. Entretien du spiromètre de pointe 

« L’entretien de votre spiromètre se fait à l’eau claire abondante, jamais de produit détergent 

ou d’eau bouillante pouvant altérer l’appareil. Laissez sécher l’appareil à l’air libre. Attention, 

référez vous à la notice d’utilisation de votre appareil en ce qui concerne l’entretien, les 

modalités pouvant varier selon les fabricants. » 
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5. Les résultats attendus du DEP  

« Une zone verte : le DEP obtenu est compris entre 100 et 80% de votre DEP de référence. 

Vous êtes dans la normale, aucune action n’est à envisager. Vous devez continuer les mesures 

quotidiennement afin de détecter toute détérioration de votre fonction respiratoire.  

 

Une zone orange : le DEP obtenu est compris entre 80 et 50% de votre DEP de référence. 

Ceci est une mise en garde, vous devez prendre rendez-vous avec votre médecin traitant 

rapidement afin de faire le point de vos traitements et prendre les mesures nécessaires. 

 

Une zone rouge : le DEP obtenu est inférieur à 50% de votre DEP de référence. C’est un 

signal d’urgence, vous devez appeler votre médecin rapidement. » 
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Annexe 3. Questionnaire de satisfaction et d’impact (QSI) mis en ligne sur la plateforme 
Spiral Connect 
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Annexe 4. Questionnaire d’évaluation des connaissances (QEC) soumis aux adhérents de 
C&J Formation en pré et post-thématiques. 
 

-‐ QEC de la thématique « A la découverte de l’Evaluation des Pratiques 
Professionnelles (EPP) » 
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-‐ QEC de la thématique « Asthme et BPCO » 
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-‐ QEC de la thématique « Le contrôle de l’asthme : un enjeu majeur ! » 
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-‐ QEC de la thématique « Prise en charge thérapeutique de la crise d’asthme – 
Etat de mal » 
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-‐ QEC de la thématique « Prise en charge thérapeutique au long cours de l’asthme 
(et de la BPCO) » 
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-‐ QEC de la thématique « Principe et théorie de la mesure du souffle : EFR, 
Peakflow, Pico » 
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-‐ QEC de la thématique « La manipulation des systèmes d’inhalation » 
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-‐ QEC de la thématique « La spécificité de l’asthme de l’enfant » 
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-‐ QEC de la thématique « Mise en place des entretiens pharmaceutiques et 
approche éducative du patient asthmatique » 
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Annexe 5. Résultats détaillés de chaque thématique. 

- Utilité des différentes thématiques pour l’exercice pharmaceutique selon les 
répondants au questionnaire de satisfaction et d’impact (QSI). 

 

 

 

0,0%	  
20,0%	  
40,0%	  
60,0%	  

Très 
satisfaisante  

Satisfaisante 

Peu 
satisfaisante 

Insatisfaisant 

Thématique	  "Asthme/BPCO"	  

0,0%	  
20,0%	  
40,0%	  
60,0%	  

Très	  
satisfaisante	  

Satisfaisante	  

Peu	  
satisfaisante	  

Insatisfaisante	  

Thématique	  "Contrôle	  de	  
l'asthme"	  

0,0%	  
20,0%	  
40,0%	  
60,0%	  

Très 
satisfaisante  

Satisfaisante 

Peu 
satisfaisante 

Insatisfaisante 

Thématique	  "Prise	  en	  charge	  
thérapeutique	  de	  la	  crise	  

d'asthme"	  

0,0%	  
20,0%	  
40,0%	  
60,0%	  
80,0%	  

Très	  
satisfaisante	  	  

Satisfaisante	  

Peu	  
satisfaisante	  

Insatisfaisante	  

Thématique	  "Prise	  en	  charge	  
thérapeutique	  au	  long	  cours"	  

0%	  

20%	  

40%	  

60%	  

Très	  
satisfaisante	  	  

Satisfaisante	  

Peu	  
satisfaisante	  

Insatisfaisante	  

Thématique	  "Principe	  et	  théorie	  
de	  la	  mesure	  du	  soufRle"	  

0%	  

20%	  

40%	  

60%	  

Très	  
satisfaisante	  	  

Satisfaisante	  

Peu	  
satisfaisante	  

Insatisfaisante	  

Thématique	  "Manipulation	  des	  
systèmes	  d'inhalation"	  



 109 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Utilité des différentes thématiques pour les entretiens pharmaceutiques selon les 
répondants au questionnaire de satisfaction et d’impact (QSI). 
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« Je jure en présence des Maîtres de la Faculté, des Conseillers de 
l'Ordre des Pharmaciens et de mes condisciples : 
 
D'honorer ceux qui m'ont instruit(e) dans les préceptes de mon 
art et de leur témoigner ma reconnaissance en restant fidèle à leur 
enseignement. 
 
D'exercer, dans l'intérêt de la santé publique, ma profession avec 
conscience et de respecter non seulement la législation en vigueur, 
mais aussi les règles de l'honneur, de la probité et du 
désintéressement. 
 
De ne jamais oublier ma responsabilité et mes devoirs envers le 
malade et sa dignité humaine ; en aucun cas, je ne consentirai à 
utiliser mes connaissances et mon état pour corrompre les mœurs 
et favoriser des actes criminels. 
 
Que les hommes m'accordent leur estime si je suis fidèle à mes 
promesses. Que je sois couvert(e) d'opprobre et méprisé(e) de mes 
confrères si j'y manque ». 
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Monsieur Adrien TRUPHEME 

 

OBLIGATION ANNUELLE DE DEVELOPPEMENT PROFESSIONNEL CONTINU 
(DPC) : QUEL IMPACT SUR L’EXERCICE PHARMACEUTIQUE À L’OFFICINE ? 

RESUME 

Le développement professionnel continu est en plein essor en pharmacie compte tenu de son 

caractère obligatoire instauré par la loi « Hôpital, patients, santé et territoire » de 2009. 

Différents formats de formation continue sont proposés aux pharmaciens d’officine, leur 

offrant la possibilité de choisir une méthode adaptée à leur besoin. Parmi les méthodes de 

formation, nous nous sommes intéressés au E-learning, évolution numérique de la formation 

continue, en plein développement en raison de nombreux avantages, particulièrement la 

souplesse temporelle et spatiale qu’il permet aux utilisateurs. L’objectif de ce document était 

de déterminer l’impact du développement professionnel continu sous format E-learning sur 

l’amélioration des connaissances et des compétences des utilisateurs. Afin de réaliser notre 

étude, un programme complet de formation Asthme/BPCO a été élaboré en collaboration avec 

C&J Formation, organisme de développement professionnel continu habilité à dispenser des 

programmes de DPC. Nous avons pu ensuite étudier l’impact de cette formation sur l’exercice 

pharmaceutique grâce à différents supports, regroupant des aspects subjectifs (ressenti et 

satisfaction des participants) et des aspects objectifs (tests de connaissances et évolution des 

pratiques professionnelles).  

Les résultats de cette étude renforcent la place du développement professionnel continu en 

pharmacie avec une amélioration des connaissances et des pratiques professionnelles des 

pharmaciens et préparateurs en pharmacie, et montrent le format E-learning comme efficace 

et satisfaisant. Ce document peut être utilisé comme un outil de communication auprès des 

pharmaciens et préparateurs en pharmacie afin de les encourager à poursuivre le 

développement de la formation continue, initié dans le cadre de l'obligation annuelle, et qui 

participe à l'évolution positive de la pratique officinale.  

 

Mots clés: Développement professionnel continu, E-learning, pharmaciens d’officine, 
préparateurs en pharmacie, exercice pharmaceutique, évaluation des connaissances et 
pratiques professionnelles. 
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